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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, March 31,
2010:

The Senate resumed debate on the motion of the
Honourable Senator Frum, seconded by the Honourable
Senator Eggleton, P.C., for the second reading of Bill S-215,
An Act to amend the Criminal Code (suicide bombings).

The question being put on the motion, it was adopted on
division.

The bill was then read the second time on division.

The Honourable Senator Frum moved, seconded by the
Honourable Senator Eggleton, P.C., that the bill be referred
to the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 31 mars 2010 :

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable
sénateur Frum, appuyée par l’honorable sénateur
Eggleton, C.P., tendant à la deuxième lecture du projet de
loi S-215, Loi modifiant le Code criminel (attentats
suicides).

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Frum propose, appuyé par
l’honorable sénateur Eggleton, C.P., que le projet de loi
soit renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 5, 2010
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:15 p.m., in room 257, East Block,
the chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Baker, P.C., Boisvenu, Carignan, Carstairs, P.C., Chaput,
Fraser, Lang, Runciman and Wallace (10).

In attendance: Jennifer Bird and Cynthia Kirkby, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Mona Ishack, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, March 29, 2010, the committee continued its study of
Bill S-2, An Act to amend the Criminal Code and other acts
(Protecting Victims From Sex Offenders Act). (For complete text
of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 3.)

WITNESS:

Université de Montréal:

Christopher Earls, Professor.

The chair made an opening statement.

Mr. Earls made a statement and answered questions.

At 4:27 p.m., the committee suspended.

At 4:28 p.m., the committee resumed.

The Honourable Senator Lang, moved:

That the following material be filed as exhibits with the clerk of
the committee:

. Map indicating ‘‘Who do CoSA Connect with in
Communities’’ — Submitted by witness Susan Love,
Circles of Support & Accountability, at the April 22, 2010
meeting, on Bill S-2. (Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, ‘‘2’’)

. Response from David Truax, Ontario Provincial Police, to a
question taken on notice at the April 22, 2010 meeting,
on Bill S-2. (Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, ‘‘3’’)

. Response from David Truax, Ontario Provincial Police, to a
question taken on notice at the April 22, 2010 meeting,
on Bill S-2. (Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, ‘‘4’’)

. Response from Greg Yost, Department of Justice, to a
question taken on notice at the April 21, 2010 meeting,
on Bill S-2. (Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, ‘‘5’’)

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 5 mai 2010
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Baker, C.P, Boisvenu, Carignan, Carstairs, C.P., Chaput, Fraser,
Lang, Runciman et Wallace (10).

Aussi présentes : Jennifer Bird et Cynthia Kirkby, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Mona Ishack, agente des
communications, Direction des communications.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
lundi 29 mars 2010, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois
(Loi protégeant les victimes des délinquants sexuels). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations
du comité.)

TÉMOIN :

Université de Montréal :

Christopher Earls, professeur.

La présidente faite une déclaration liminaire.

M. Earls fait une déclaration puis répond aux questions.

À 16 h 27, la séance est suspendue.

À 16 h 28, la séance reprend.

L’honorable sénateur Lang propose :

Que les documents suivants soient déposés auprès de la
greffière du comité :

. Carte illustrant « le réseau des Cercles de soutien et de
responsabilité dans les communautés » — Soumise par la
témoin Susan Love, des Cercles de soutien et de
responsabilité, à la séance du 22 avril 2010, au sujet du
projet de loi S-2. (Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, « 2 »)

. Réponse de David Truax, de la Police provinciale de
l’Ontario, à une question prise en note au cours de la
séance du 22 avril 2010 au sujet du projet de loi S-2.
(Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, « 3 »)

. Réponse de David Truax, de la Police provinciale de
l’Ontario, à une question prise en note au cours de la
séance du 22 avril 2010 au sujet du projet de loi S-2.
(Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, « 4 »)

. Réponse de Greg Yost, du ministère de la Justice, à une
question prise en note à la séance du 21 avril 2010 au sujet
du projet de loi S-2. (Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 4, « 5 »)
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. Letter from Western Provincial Attorneys General, dated
September 29, 2009, regarding Bill C-34 and Bill S-2.
(Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7,6,’’6’’)

. Letter from Don Morgan, Minister of Justice, Province of
Saskatchewan, dated April 19, 2010 regarding Bill S-2.
(Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7,6,’’7’’)

. Response from Jackson Lafferty, Office of the Minister of
Justice, Northwest Territories, dated April 29, 2010
regarding Bill S-2. (Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7,6,’’8’’)

. Response from Lieutenant Colonel Bruce MacGregor,
Department of National Defense, to a question taken on
notice at the April 14, 2010 meeting, on Bill S-2.
(Exhibit 5900-3.40/L1-S-2-7,3,’’9’’)

The question being put on the motion, it was adopted.

At 4:27 p.m., the committee suspended.

At 4:48 p.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Wednesday, March 31, 2010, the committee began its
study of Bill S-215, An Act to amend the Criminal Code
(suicide bombings).

It was agreed to proceed to clause-by-clause consideration of
Bi l l S-215, An Act to amend the Criminal Code
(suicide bombings).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

At 5:33 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 6, 2010
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:42 a.m., in room 257, East Block,
the chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Baker, P.C., Boisvenu, Carignan, Carstairs, P.C., Fraser,
Lang, Patterson, Peterson, Poulin, Runciman and Wallace (12).

. Lettre des procureurs généraux des provinces de l’Ouest,
datée du 29 septembre 2009 et concernant les projets de
loi C-34 et S-2. (Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 6, « 6 »)

. Lettre de Don Morgan, ministre de la Justice, province de la
Saskatchewan, datée du 19 avril 2010 et concernant le projet
de loi S-2. (Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 6, « 7 »)

. Réponse de Jackson Lafferty, bureau du ministre de la
Justice, Territoires du Nord-Ouest, datée du 29 avril 2010 et
concernant le projet de loi S-2. (Pièce 5900-3.40/
L1-S-2-7, 6, « 8 »)

. Réponse du lieutenant-colonnel Bruce MacGregor,
ministère de la Défense nationale, à une question prise en
note lors de la séance du 14 avril 2010 au sujet du projet de
loi S-2. (Pièce 5900-3.40/L1-S-2-7, 3, « 9 »)

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 16 h 27, la séance est suspendue.

À 16 h 48, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mercredi 31 mars 2010, le comité entreprend son étude du
projet de loi S-215, Loi modifiant le Code criminel (attentats
suicides).

Il est convenu de procéder à un examen article par article du
projet de loi S-215, Loi modifiant le Code criminel
(attentats suicides).

Il est convenu de réserver l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que la présidente fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

À 17 h 33, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 6 mai 2010
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 42, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Baker, C.P., Boisvenu, Carignan, Carstairs, C.P., Fraser, Lang,
Patterson, Peterson, Poulin, Runciman et Wallace (12).
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In attendance: Jennifer Bird and Cynthia Kirkby, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Mona Ishack, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, March 29, 2010, the committee continued its study of
Bill S-2, An Act to amend the Criminal Code and other acts
(Protecting Victims From Sex Offenders Act). (For complete text
of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 3.)

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-2, An Act to amend the Criminal Code
and other Acts.

It was agreed that the title stand postponed

It was agreed that clause 1, which contains the short title,
stand postponed.

With leave and notwithstanding rule 96 (7.1), it was agreed
that the clauses be grouped according to parts of the bill for the
purpose of clause-by-clause consideration.

It was agreed that clauses 2 to 4 carry.

The chair asked whether clause 5 shall carry.

The Honourable Senator Baker, P.C., moved:

That Bill S-2 be amended in clause 5,

(a) on page 5, by replacing line 6 with the following:

‘‘5.(1) Subsections 490.012(1) to (3) of the Act are
replaced by’’; and

(b) on page 6, by replacing line 15 with the following:

‘‘(2) Section 490.012 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) If the court does not consider the matter of
making an order’’.

After debate, it was agreed that consideration of clause 5 and
the motion in amendment from the Honourable Senator
Baker, P.C., stand postponed.

It was agreed that clauses 6 to 46 carry.

It was agreed that consideration of clause 47 stand postponed.

It was agreed that clauses 48 to 65 carry.

The committee resumed consideration of the motion in
amendment to clause 5 from the Honourable Senator
Baker, P.C.:

Également présents : Jennifer Bird et Cynthia Kirkby,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Mona Ishack, agente des
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
lundi 29 mars 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois
(Loi protégeant les victimes des délinquants sexuels). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations
du comité.)

Il est convenu que le comité procède à l’examen article par
article du projet de loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et
d’autres lois.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 1, qui contient
le titre abrégé.

Avec permission et nonobstant l’article 96(7.1) du Règlement,
il est convenu que les articles soient regroupés en fonction des
parties du projet de loi pour effectuer l’étude article par article.

Il est convenu d’adopter les articles 2 à 4.

La présidente demande si l’article 5 est adopté.

L’honorable sénateur Baker, C.P., propose :

Que le projet de loi S-2, soit modifié, à l’article 5,

a) à la page 5, par substitution, aux lignes 6 et 7,
de ce qui suit :

« 5.(1) Les paragraphes 490.012(1) à (3) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit : »;

b) à la page 6, par substitution, aux lignes 17 et 18,
de ce qui suit :

« (2) L’article 490.012 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe 5, de ce qui suit :

(6) Si le tribunal ne décide pas de la question de
rendre une ordonnance au titre des paragraphes (1) ou
(3) au moment ».

Après débat, il est convenu de réserver l’examen de l’article 5 et
de la motion d’amendement proposée par l’honorable sénateur
Baker, C.P.

Il est convenu d’adopter les articles 6 à 46.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 47.

Il est convenu d’adopter les articles 48 à 65.

Le comité reprend l’examen de la motion d’amendement de
l’article 5 proposée par l’honorable sénateur Baker, C.P. :
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That Bill S-2 be amended in clause 5,

(a) on page 5, by replacing line 6 with the following:

‘‘5. (1) Subsections 490.012(1) to (3) of the Act are
replaced by’’; and

(b) on page 6, by replacing line 15 with the following:

‘‘(2) Section 490.012 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) If the court does not consider the matter of
making an order’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Baker, P.C., Carstairs, P.C., Peterson, Poulin — 4

NAYS

The Honourable Senators

Angus, Boisvenu, Carignan, Lang, Patterson,
Runciman, Wallace — 7

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Fraser — 1

The committee resumed consideration of clause 5.

It was agreed that clause 5 carry.

The committee resumed consideration of clause 47.

It was agreed that clause 47 carry, on division.

It was agreed that the schedule carry.

It was agreed that clause 1, which contains the short title,
carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the committee consider appending
observations to the report.

At 11:25 a.m., the committee suspended.

At 11:27 a.m., pursuant to rule 92 (2)(f), the committee
resumed in camera to consider a draft report (observations).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of today’s meeting.

Que le projet de loi S-2 soit modifié, à l’article 5,

a) à la page 5, par substitution, aux lignes 6 et 7,
de ce qui suit :

« 5.(1) Les paragraphes 490.012(1) à (3) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit : »;

b) à la page 6, par substitution, aux lignes 17 et 18,
de ce qui suit :

« (2) L’article 490.012 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe 5, de ce qui suit :

(6) Si le tribunal ne décide pas de la question de
rendre une ordonnance au titre des paragraphes (1) ou
(3) au moment ».

Après débat, la question sur la motion d’amendement est
rejetée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Baker, C.P., Carstairs, C.P., Peterson, Poulin — 4

CONTRE

Les honorables sénateurs

Angus, Boisvenu, Carignan, Lang, Patterson,
Runciman, Wallace — 7

ABSTENTION

L’honorable sénateur

Fraser — 1

Le comité reprend l’examen de l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Le comité reprend l’examen de l’article 47.

Il est convenu d’adopter l’article 47, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’annexe.

Il est convenu d’adopter l’article 1 contenant le titre abrégé.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le comité examine les observations jointes au
rapport.

À 11 h 25, la séance est suspendue.

À 11 h 27, conformément à l’article 92 (2)f) du Règlement, le
comité reprend ses travaux à huis clos pour examiner une ébauche
de rapport (observations).

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
demeurer dans la salle pendant le huis clos.
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At 12:03 p.m., the committee suspended.

At 12:11 p.m., the committee resumed.

It was agreed that the committee not append observations to
the report.

At 12:11 p.m., the committee resumed in public.

It was agreed that the chair report this bill to the Senate.

At 12:12 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

À 12 h 3, la séance est suspendue.

À 12 h 11, la séance reprend.

Il est convenu que le comité ne joigne pas les observations au
rapport.

À 12 h 11, la séance publique reprend.

Il est convenu que la présidente fasse rapport de ce projet de loi
au Sénat.

À 12 h 12, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, May 6, 2010

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

FOURTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-215, An Act to
amend the Criminal Code (suicide bombings), has, in obedience
to the order of reference of Wednesday, March 31, 2010,
examined the said Bill and now reports the same without
amendment.

Respectfully submitted,

Thursday, May 6, 2010

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-2, An Act to
amend the Criminal Code and other Acts (Protecting Victims
From Sex Offenders Act), has, in obedience to the order of
reference of Monday, March 29, 2010, examined the said Bill and
now reports the same without amendments.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 6 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le projet de loi S-215,
Loi modifiant Le Code criminel (attentats suicides), a,
conformément à l’ordre de renvoi du mercredi 31 mars 2010,
examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
amendement.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 6 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le projet de loi S-2,
Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois (Loi protégeant
les victimes de délinquants sexuels), a, conformément à l’ordre de
renvoi du lundi 29 mars 2010, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 5, 2010

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:15 p.m. to consider Bill S-2, An Act to
amend the Criminal Code and other acts.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, welcome to this meeting of
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

We continue our study of Bill S-2, An Act to amend the
Criminal Code and other acts. This afternoon, we are pleased to
welcome Mr. Christopher Earls, a professor at the Université de
Montréal.

[English]

Mr. Earls, please proceed with your opening statement, after
which we will ask questions.

Christopher Earls, Professor, Université de Montréal: Good
afternoon. I thank the members of the committee for inviting me
today. I am a Professor of Psychology at the University of
Montreal and have been researching and thinking about
questions related to the assessments and treatment of sexual
offenders for over 30 years. I began my professional career as a
postdoctoral fellow in a specialized treatment unit at Atascadero
State Hospital, which is a maximum security psychiatric hospital
in Southern California. From there, I was hired as a researcher at
l’institut Philippe-Pinel de Montreal, which is also a maximum
security psychiatric facility. My mandate at Pinel was to establish
a laboratory for the assessment of sexual offenders. Two years
later, I was hired by the University of Montreal, where I continue
to conduct research concerning sexual offenders and the
prediction of dangerousness.

I have worked extensively as a consultant to Correctional
Services Canada in British Columbia, Ontario and Quebec. On
numerous occasions, I have been hired to conduct sexual offender
program evaluations. In 1992, I was mandated to establish an
assessment and treatment centre for sexual offenders at La
Macaza Institution in Quebec.

As a young clinical researcher in the late 1970s, I watched as
crude rudimentary treatment programs developed into highly
specialized and sophisticated interventions. In fact, when looking
at treatment programs for sexual offenders today, it is very
difficult to imagine what else could be done to improve them.

Unfortunately, over the years I have become persuaded that, in
general, treatment programs for sexual offenders, whether
administered within a federal penitentiary or within the
community, do not work. They do not achieve the desired
objective of reducing recidivism. I am also persuaded that the key
to reducing recidivism is the level of supervision in the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 5 mai 2010

Le Comité permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, pour étudier
le projet de loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Honorables sénateurs, bienvenue à cette
audience du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques
et constitutionnelles.

Nous continuons notre étude du projet de loi S-2,
Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois. Nous avons le
plaisir d’accueillir comme témoin cet après-midi M. Christopher
Earls, professeur à l’Université de Montréal.

[Traduction]

Monsieur Earls, nous vous cédons la parole pour votre
allocution liminaire, après laquelle nous vous poserons des
questions.

Christopher Earls, professeur, Université de Montréal : Bonjour.
Je voudrais remercier votre comité de m’avoir invité aujourd’hui.
Je suis professeur au Département de psychologie de l’Université
de Montréal. Depuis plus de 30 ans, je fais des recherches sur
diverses questions relatives à l’évaluation et au traitement des
délinquants sexuels. J’ai commencé ma carrière professionnelle en
poursuivant des recherches postdoctorales dans une unité de
traitement spécialisé de l’Atascadero State Hospital, un hôpital
psychiatrique à sécurité maximale du sud de la Californie. Après,
j’ai été embauché comme chercheur à l’Institut Philippe-Pinel, de
Montréal, un autre établissement psychiatrique à sécurité
maximale. J’ai reçu le mandat d’établir un laboratoire pour
l’évaluation des délinquants sexuels. Deux ans plus tard, j’ai été
embauché par l’Université de Montréal, où je continue à faire de
la recherche sur les délinquants sexuels et la prédiction du danger.

Je collabore beaucoup avec le Service correctionnel du Canada
comme consultant, en Colombie-Britannique, en Ontario et au
Québec. On a souvent retenu mes services pour que j’évalue des
programmes sur les délinquants sexuels. En 1992, j’ai été chargé
de mettre sur pied un centre d’évaluation et de traitement des
délinquants sexuels à l’établissement La Macaza, au Québec.

Vers la fin des années 1970, en tant que jeune spécialiste en
recherche clinique, j’ai vu naître des programmes de traitement
rudimentaires, qui se sont transformés par la suite en
interventions très spécialisées et sophistiquées. On peut très
difficilement imaginer comment il serait possible aujourd’hui
d’améliorer davantage les programmes de traitement des
délinquants sexuels.

Malheureusement, avec les années, j’ai acquis la conviction
qu’en général, ces programmes ne fonctionnent pas, qu’ils soient
administrés dans un pénitencier fédéral ou à l’extérieur du milieu
carcéral. Ils n’atteignent pas leur objectif, soit réduire la récidive.
Je suis également convaincu qu’une étroite surveillance dans la
collectivité contribue à réduire la récidive. Tout comme il est
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community. In much the same way that sexual offenders have
limited opportunity to reoffend while incarcerated, supervision in
the community also limits opportunity for offenders to re-offend.
In my view, increases in supervision in the community should be
accompanied by decreases in recidivism.

In this context, I am strongly in favour of the national registry
for sexual offenders, which is being considered by this committee.
I will do my best to answer any questions that you may have
regarding my opinion.

The Chair: If everyone were so brief, we could spend even more
time asking questions.

[Translation]

Senator Boivenu: Thank you, Madam Chair, for the honour of
asking the first question. First of all, I want to thank Dr. Earls for
making himself available on such short notice to appear before
the committee. Judging from your curriculum vitae, you are an
outstanding expert on this subject. I have a main question, and
possibly two secondary questions, for you.

Could you explain to the committee the two schools of
thoughts, or positions, on sexual predators, whether pedophiles,
or so-called ‘‘normal’’ sex offenders. One school holds that
pedophilia can be treated. You seem to disagree with that
position, believing instead that post-sentencing supervision is the
solution.

I am trying to understand how persons who may have attended
the same university can hold different opinions or how, after
20 years in the work force, they can subscribe to different
treatment approaches. For the lay person, this is all quite
confusing. Who is right, the person who believes that
intervention on a broad scale in prison is the key to
rehabilitating such offenders, or those who maintain that
nothing can be done, other than supervising these offenders
after sentencing? In your opinion, what causes this philosophical
difference of opinion?

Mr. Earls: After reading existing scientific literature on the
effectiveness of treatment for sex offenders, I feel confident about
my position. As far as this difference of opinion is concerned, I do
not want to be mean, but I think it can be explained by asking the
following question: do individuals who favour treatment
programs derive part of their salary from treating sex offenders?
I am not being mean, but such individuals are in fact paid to say
that treatment is an effective course of action. Sex offenders are
extremely difficult people to work with. The situation can be
heartbreaking. People who work with sex offenders have no
choice but to have a certain amount of faith that treatment is
effective and useful. It is only when you step back a little that you
realize that all of the hope and all of the efforts may not have
produced the desired results. When I say to you today that I am
convinced treatment programs do not work, my assessment is

difficile, pour les délinquants sexuels, de trouver des occasions de
récidiver pendant leur incarcération, la surveillance hors du milieu
carcéral diminue aussi les occasions de récidive. À mon avis, si
l’on augmente cette surveillance, la récidive devrait diminuer.

C’est pourquoi je suis très favorable au registre national des
délinquants sexuels à l’étude par le comité. Je vais faire de mon
mieux pour répondre à vos questions au sujet de mon opinion.

La présidente : Si tout le monde était aussi bref, nous pourrions
poser davantage de questions.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Merci, madame la présidente, de ce
privilège de poser la première question. D’abord, je tiens à
remercier le docteur Earls de sa grande disponibilité, surtout en
raison de ce délai très court à répondre à l’invitation du comité.
D’autant plus qu’à la lecture de votre curriculum vitæ, je pense
que votre compétence n’est pas du tout à remettre en question.
J’aurais une question principale et possiblement deux questions
secondaires à vous poser.

J’aimerais que vous informiez ce comité sur le fait qu’il semble
y avoir deux écoles philosophiques ou deux écoles d’intervention
auprès des prédateurs sexuels, que ce soit des pédophiles ou des
agresseurs sexuel dits « normaux », l’une qui dit que la pédophilie
se traiterait, et vous qui semblez nous confirmer que non, c’est
plus le contrôle post-sentence qui est la solution.

J’essaie de saisir le pourquoi de cette divergence d’opinions
entre des gens qui ont peut-être été à la même université et qui se
retrouvent, après 20 ans sur le marché du travail, avec une
philosophie d’intervention différente. Pour nous comme pour le
commun des mortels, cela nous fait une belle jambe. Qui a raison
entre ceux qui préconisent les interventions massives dans les
prisons pour réhabiliter ces gens et ceux qui prétendent qu’il n’y a
rien à faire, mais qu’il faut surtout les contrôler après la sentence?
J’aimerais connaître votre opinion pour savoir d’où vient cette
divergence philosophique.

M. Earls : Je suis persuadé de ma position après avoir lu la
littérature scientifique qui existe en ce qui concerne l’efficacité du
traitement pour les délinquants sexuels. D’autre part, je pense que
la divergence, je ne veux pas être méchant dans mes réponses,
s’explique par un modèle actuariel ou mathématique en posant la
question : est-ce que la personne en faveur du programme de
traitements reçoit une certaine proportion de son salaire pour
traiter les délinquants sexuels? Ce n’est pas méchant dans le sens
pour dire qu’il est payé pour dire que c’est efficace. Je pense que
c’est juste une dissonance que l’individu va avoir, dans le sens que
c’est une population extrêmement difficile à travailler. C’est un
brise-cœur. Lorsqu’on travaille avec cette population, on n’a
presque pas le choix d’avoir une certaine foi que cela va marcher
et que ce que je fais est utile. C’est lorsqu’on est capable de
prendre une certaine distance, qu’on se rend compte que l’espoir
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based on scientific literature in which offenders who were treated
were compared to those who were not.

Senator Boivenu:My second question relates to the money that
the federal government is investing in correctional facilities in
Canada. Year in and year out, the government invests $2.5 billion
in rehabilitation and reintegration programs. Forty per cent of
that amount is allocated to treatment programs for sex offenders.
So then, approximately $1.2 or $1.3 billion is spent on treatment
and from what you are telling me, we are not getting a lot for our
money.

First of all, should these sums of money be invested in post-
sentencing supervision and second of all, does the bill go far
enough in terms of improving the sex offender registry? What
kind of additional improvements would you recommend to make
this a true supervision tool?

Mr. Earls: To answer your first question, I believe that the
money invested in treatment programs would probably be better
spent elsewhere. That said, I am not saying that treatment
programs for sex offenders will never be effective. At this stage of
my career, I cannot imagine anything more that could be done.

Regarding your second question, I am not a lawyer, but I do
support the idea of a national sex offender registry. As I said in
my opening statement, I think the level of supervision exercised in
the community will give us more authority and reduce the
recidivism rate. The more offenders are supervised and the closer
their actions are monitored, the fewer opportunities they have to
re-offend.

Senator Boivenu: So then, from what you are saying, the more
anonymous the offender feels, the greater the likelihood that he
will re-offend.

Mr. Earls: For me, it comes down to supervision. If we go to
the other extreme, inside a federal or provincial correctional
facility, the recidivism rate is zero. In the community, the offender
enjoys a certain amount of anonymity, which provides
opportunities to re-offend. However, fewer opportunities to
re-offend arise when a person is closely supervised.

[English]

Senator Baker: I will follow Senator Boisvenu’s series of
questions. He pointed out that you conducted research on 165 sex
offenders in six Quebec penitentiaries. There were three groups.
One group of 34 consisted of pedophiles. The second group
consisted of 122 other sex offenders and assailants. The third
group consisted of 19 murderers.

qu’on avait et l’effort que nous avons investi, c’est quelque chose
qui n’a pas abouti aux résultats désirables. Lorsque je vous dis
aujourd’hui que je suis persuadé que les programmes de
traitement ne marchent pas, c’est basé sur une approche de
littérature scientifique en comparant les gens qui ont été traités et
ceux qui ne l’ont pas été.

Le sénateur Boisvenu : Ma seconde question porte sur les
investissements que le gouvernement fédéral fait dans les
pénitenciers canadiens. Le gouvernement investit, bon an mal
an, 2,5 milliards de dollars dans les programmes de réhabilitation
et les programmes de réinsertion, et 40 p. 100 de ces montants
vont dans le traitement des criminels à caractère sexuel. C’est tout
près de 1,2 ou de 1,3 milliard de dollars que l’on consacre et ce que
vous me dites, c’est que cela ne sert pas à grand-chose.

Est-ce que, premièrement, ces sommes devraient être investies
dans le contrôle post-sentence et deuxièmement, le registre des
prédateurs sexuels qu’on veut améliorer selon vous, est-ce que le
projet de loi actuel va assez loin? Trop loin? Est-ce que vous
verriez des améliorations pour faire en sorte que cela devienne
vraiment un outil de contrôle?

M. Earls : En ce qui concerne la première question, je suis
d’avis que probablement les montants investis dans les
programmes de traitement seraient mieux investis ailleurs. Ceci
dit, je ne dis pas que les programmes pour le traitement de
délinquants sexuels ne marcheraient jamais. Je suis juste rendu
dans un point de ma carrière, que je ne peux pas imaginer ce
qu’on pourrait ajouter de plus.

En ce qui concerne votre deuxième question, je ne suis pas
avocat, j’aime l’idée d’avoir un registre national sur les
délinquants sexuels; simplement, comme je l’ai dit dans ma
présentation, je crois que le niveau de supervision, qui va être
effectué dans la communauté, va rajouter à notre pouvoir et
réduire le taux de récidive. Le plus que ces gens sont observés, le
plus que ce l’est de près, moins ils ont l’occasion de récidiver.

Le sénateur Boisvenu : Ce que je comprends de votre dernière
intervention, c’est que plus le criminel se sent dans l’anonymat,
plus le niveau de risque de récidiver est élevé.

M. Earls : Pour moi, c’est une question de surveillance. Si on
va à l’autre extrême, à l’intérieur d’une institution fédérale ou
provinciale, le taux de récidive est zéro. Lorsqu’il est dans la
communauté, il profite d’un certain anonymat et à ce moment-là,
il peut avoir l’occasion de récidiver. Par contre, si l’individu est
suivi de près, cela réduit l’occasion de récidive.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Permettez-moi de faire suite à la série de
questions du sénateur Boisvenu. Il a souligné que vous aviez
effectué une étude portant sur 165 délinquants sexuels incarcérés
dans six pénitenciers au Québec. Les délinquants appartenaient à
trois groupes. Le premier groupe était constitué de 34 pédophiles.
Le deuxième groupe comprenait 122 autres délinquants sexuels.
Le troisième groupe était formé de 19 meurtriers.
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The results of that study showed that most of the victims of
those who committed sexual assault, related offences and murders
were strangers to the offenders. Senator Boisvenu pointed out
that the evidence we heard was that most of the victims in such
cases knew the offenders.

Was there a distinction in the number of victims that were
strangers to the offender and the number of victims that were
familiar with the offender, in particular in the case of pedophiles
being known by the family and the victim?

Mr. Earls: Do you have the year in which that study was
published? I am afraid you might be talking about another
author.

Senator Baker: No, this study is by Christopher Earls.

Mr. Earls: Then I am a lot older and my brain cells work a lot
less than I thought.

Senator Baker: The rate of recidivism of these people who were
followed appeared to be very high at about 40 per cent. Is it
correct that 40 per cent of the people studied by you in
penitentiaries ended up back in prison?

The Chair: Senator Baker, perhaps you could have the clerk
show a copy of the paper you are quoting from to Professor Earls
so that he might refresh his memory.

Senator Baker: Yes.

The Chair: I will suspend for a moment to give him time to do
that.

Mr. Earls: I did that study in 1984 when I was at Pinel. It was
not a study on the treatment outcome or on recidivism. The study
was done to know the demographic characteristics of sexual
offenders at that particular moment.

Senator Baker: The next study was released by the Department
of Corrections Services in Ottawa and shows figures on
recidivism. What is the rate of recidivism of the people whom
you have studied in penitentiaries in Quebec? Is it about
40 per cent?

Mr. Earls: It depends on what type of recidivism you are
talking about.

Senator Baker: Okay.

Mr. Earls: People talk about sexual recidivism and will add
general recidivism. They also sometimes talk about breaking
conditions imposed by the parole board. A comprehensive
definition of recidivism would include all three categories.

Other people in treatment programs will say: ‘‘I am treating a
sexual problem, so I do not care about other types of recidivism. I
only care about sexual recidivism.’’

Cette étude révèle que la plupart des victimes des délinquants
leur étaient inconnues. Pourtant, comme l’a souligné le sénateur
Boisvenu, les témoins que nous avons entendus nous ont dit que,
dans les crimes de ce type, la plupart des victimes connaissaient
leur agresseur.

Avez-vous fait la distinction entre les groupes de délinquants,
pour ce qui est du nombre de victimes connues par les délinquants
et du nombre de victimes qui leur étaient étrangères? Les données
sont-elles différentes notamment dans le cas des pédophiles? Ne
sont-ils pas susceptibles d’être connus de la victime et de sa
famille?

M. Earls : Pourriez-vous m’indiquer en quelle année cette
étude a été publiée? Je crains que vous soyez en train de parler
d’un autre auteur.

Le sénateur Baker : Non, cette étude est bel et bien de
Christopher Earls.

M. Earls : Alors, je suis beaucoup plus vieux et mes neurones
sont beaucoup moins performants que je le croyais.

Le sénateur Baker : Le taux de récidive des sujets de l’étude est,
semble-t-il, très élevé. Il est d’environ 40 p. 100. Est-il exact que
40 p. 100 des délinquants que vous avez étudiés dans les
pénitenciers ont fini par y retourner?

La présidente : Monsieur le sénateur Baker, vous pourriez
peut-être demander à la greffière de remettre au professeur Earls
l’étude dont vous parlez pour qu’il se rafraîchisse la mémoire.

Le sénateur Baker : Oui.

La présidente : Je vais suspendre les travaux un instant pour lui
donner l’occasion de prendre connaissance de l’étude.

M. Earls : J’ai fait cette étude en 1984, alors que je travaillais à
l’Institut Philippe-Pinel. Elle ne portait ni sur les résultats des
traitements, ni sur le récidivisme. Il s’agissait plutôt de déterminer
les caractéristiques démographiques des délinquants sexuels à ce
moment-là.

Le sénateur Baker : L’étude suivante a été publiée par le Service
correctionnel, à Ottawa, et donne des chiffres sur le récidivisme.
Quel est le taux de récidive parmi les délinquants que vous avez
étudiés dans les pénitenciers au Québec? Est-ce 40 p. 100?

M. Earls : Il faut savoir de quel type de récidivisme il est
question.

Le sénateur Baker : D’accord.

M. Earls : Les gens commencent par parler des récidives
sexuelles, puis ajoutent les récidives en général. Parfois, ils
incluent aussi le non-respect des conditions imposées par la
Commission nationale des libérations conditionnelles. Le
récidivisme au sens le plus large englobe ces trois catégories.

D’autres personnes, qui œuvrent dans le domaine des
programmes de traitement, vous diront qu’étant donné qu’elles
traitent un problème de nature sexuelle, elles ne s’intéressent pas
aux autres catégories de récidive. Seules les récidives sexuelles
comptent à leurs yeux.
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The type of recidivism depends on the research you are looking
at. If you put the three types of recidivism together — sexual,
general and breaking parole conditions — Correctional Services
Canada indicates that about 50 per cent to 54 per cent of inmates
will return to a federal penitentiary.

The Chair: Is that all inmates or sexual offenders?

Mr. Earls: All inmates.

Senator Baker: Recidivism depends upon getting caught. The
figures used are for those who return to prison for any of those
three types of recidivism you mentioned. I do not know the rate of
recidivism for people that commit sexual offences who are not
caught. Have you looked at that?

Mr. Earls: I am not exactly sure of the nature of the question,
but I will answer it anyway.

Senator Baker: Good.

Mr. Earls: You are absolutely correct. We have commission
and detection of the act, an arrest for the act, a trial and
adjudication on whether the person is guilty and the convicted
ends up incarcerated.

When we look at recidivism, figures start out at around
five per cent in some studies, while others go up to 70 per cent
recidivism. The best figures available have been presented to you
by other witnesses, I believe, last week. Dr. Andrew Harris
published a study in which the rate of sexual recidivism was
15 per cent after five years, 20 per cent after 10 years and
25 per cent after 15 years. Twenty-five per cent recidivism is
probably a ballpark figure that lies between the two extremes.

Most people will talk about the 25 per cent recidivism rate and
suggest that means 75 per cent of offenders did not reoffend. I do
not think the 75 per cent figure means that at all. It means that
75 per cent of offenders may not have committed a crime, but if
they did, there was no detection of the crime. How many of these
people reoffended and were not caught? I do not know, but I am
sure it is more than one or two.

Senator Baker: Did you have difficulty in your investigations
determining the number of people convicted of sexual assault
cases? If someone is convicted and in prison for an offence
relating to sexual assault, there are usually other offences
committed along with the commission of the sexual assault.

For example, in the case of murder, an associated number of
counts are normally charged. It could be forcible confinement,
sexual assault, kidnapping or any number of other charges. A
court will usually stay other charges in favour of first-degree
murder for which a person will receive a life sentence with chance
of parole after 25 years. I imagine it is difficult to count sexual
assault in such a case because you have to take into account all
those other factors.

Le type de récidivisme varie d’une étude à l’autre. Selon les
statistiques fournies par le Service correctionnel du Canada,
lorsqu’on tient compte des trois catégories de récidive, entre 50 et
54 p. 100 des détenus des pénitenciers fédéraux y retournent.

La présidente : S’agit-il de l’ensemble des détenus ou seulement
des délinquants sexuels?

M. Earls : De tous les détenus.

Le sénateur Baker : Pour qu’un délinquant soit compté dans les
statistiques sur le récidivisme, il doit se faire prendre. Les
statistiques comprennent les délinquants qui appartiennent aux
trois catégories que vous avez mentionnées et qui retournent en
prison. Je ne sais pas quel est le taux de récidive sexuelle qui
échappe à la justice. Avez-vous examiné cette question?

M. Earls : Je ne suis pas exactement sûr de la nature de la
question, mais je vais tâcher d’y répondre quand même.

Le sénateur Baker : Bien.

M. Earls : Vous avez tout à fait raison. Un acte est commis et
détecté. Puis, une personne est arrêtée et un procès a lieu. La
personne peut être déclarée coupable et être incarcérée.

Le taux de récidive dans certaines études peut être de seulement
5 p. 100, tandis qu’il est de 70 p. 100 dans d’autres. Les meilleures
données vous ont été présentées par d’autres témoins, je crois, la
semaine dernière. M. Andrew Harris a publié une étude dans
laquelle le taux de récidive sexuelle est de 15 p. 100 après cinq ans,
de 20 p. 100 après 10 ans et de 25 p. 100 après 15 ans. Ce taux de
récidive de 25 p 100 est probablement une estimation raisonnable,
entre les deux extrêmes.

La plupart des gens diront que le taux de récidive de 25 p. 100
signifie que 75 p. 100 des délinquants ne récidivent pas. Je ne
pense pas que l’on puisse interpréter les statistiques ainsi. Elles
veulent plutôt dire que 75 p. 100 des délinquants n’ont pas
commis un nouveau crime ayant été détecté. Combien d’entre eux
ont récidivé sans se faire prendre? Je ne le sais pas, mais je suis
certain qu’ils sont plus nombreux qu’un ou deux.

Le sénateur Baker : Au cours de vos études, avez-vous eu de la
difficulté à déterminer le nombre de délinquants déclarés
coupables d’agression sexuelle? Lorsqu’une personne est
emprisonnée, après avoir commis une infraction sexuelle, elle est
habituellement coupable aussi d’autres crimes.

Pour exemple, un meurtre est habituellement associé à d’autres
crimes, comme la séquestration d’une personne, une agression
sexuelle ou un enlèvement. Le procureur s’en tiendra
habituellement à une accusation de meurtre au premier degré,
pour laquelle il obtiendra l’emprisonnement à perpétuité avec
possibilité de libération conditionnelle après 25 ans. Il laissera
tomber les autres accusations. J’imagine qu’il est difficile d’inclure
une agression sexuelle parmi les chefs d’accusation en pareil cas,
puisqu’il faut tenir compte des autres facteurs.
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Mr. Earls: That is entirely correct. When administering
assessments and treatment within Correctional Services, it is
extremely difficult to identify how many inmates are in detention
for a sexual offence because sexual offences are often masked by
other things.

You mentioned murder, which is a more severe offence. It is
one offence that tends to mask sexual offenders. One example
used throughout these meetings has been breaking and entering,
in which we are somehow able to determine the motive of the
offender. In general, unless we have access to the police report,
admission on the part of the offenders or other information
leading us to believe there was a sexual component in the offence,
it is difficult to know the motive of the individual.

Senator Baker: Someone convicted of break and enter into a
dwelling house with the intent of committing an indictable
offence, the indictable offence could be sexual assault. However,
someone is then also charged with the commission of sexual
assault. What would appear on their record is break and enter
and/or sexual assault. Senator Boisvenu and Senator Carignan
pointed this out at an earlier committee meeting.

Senator Carstairs: You are identified as a researcher. Have you
ever done counselling as part of your work? If so, have you
counselled sex offenders?

Mr. Earls: I was director at La Macaza when I was mandated
to put together the assessment and treatment program. One
principal responsibility was to administer therapy as well as to
supervise the team of therapists that I hired. I have been seeing
sexual offenders face to face in counselling or therapeutic
environments since about 1982.

Senator Carstairs: Your testimony comes not only as a
researcher, but also as someone with experience in the field.

Mr. Earls: I have seen upwards of 2,000 to 3,000 sexual
offenders.

Senator Carstairs: We heard from a number of witnesses that a
vast majority of sexual assaults are never reported. My concern is
not about the registry. I think we are moving in the right direction
on it. I am concerned about how we will get at the rest of the
offenders. Have you any ideas about how we could change our
judicial or corrections systems to have people come forward more
willingly when they have been sexually assaulted?

Mr. Earls: To have people come forward more willingly after a
sexual assault is extremely difficult because of the nature and type
of reasons that they do not come forward. The reasons can be
extremely varied depending on whether we talk about children or
women.

M. Earls : C’est tout à fait exact. Lorsqu’on évalue les détenus
et qu’on les soumet à des traitements, dans le cadre des services
correctionnels, il est extrêmement difficile de savoir lesquels ont
commis des infractions sexuelles, car celles-ci sont souvent
masquées par d’autres infractions.

Vous avez mentionné le meurtre, qui est une infraction grave.
C’est l’une des infractions susceptibles de dissimuler la présence
d’un délinquant sexuel. Au cours de la présente série de réunions,
on a aussi donné l’exemple des introductions par effraction, où
l’on arrive à déterminer les motifs du délinquant. Mais en général,
à moins qu’on ait accès au rapport de police, que le délinquant
avoue son crime ou qu’on dispose d’autres renseignements
permettant de croire que le crime commis avait un caractère
sexuel, il est difficile de connaître les motifs de l’individu.

Le sénateur Baker : Si une personne est déclarée coupable
d’une introduction par effraction dans un domicile avec
l’intention de commettre un acte criminel, cet acte peut être une
agression sexuelle. Or, en pareil cas, la personne est également
inculpée d’agression sexuelle. Il sera noté à son dossier qu’elle a
commis une introduction par effraction ou une agression sexuelle.
Le sénateur Boisvenu et le sénateur Carignan ont fait cette
observation lors d’une séance antérieure du comité.

Le sénateur Carstairs : Vous êtes considéré comme un
chercheur, mais avez-vous aussi fait du travail de thérapeute?
Avez-vous travaillé comme thérapeute avec des délinquants
sexuels?

M. Earls : J’ai été directeur à l’établissement La Macaza. On
m’avait confié le mandat d’y mettre sur pied le programme
d’évaluation et de traitement. L’une de mes principales
responsabilités consistait à administrer des thérapies et à
superviser l’équipe de thérapeutes que j’avais embauchée. Je
vois des délinquants sexuels dans un environnement
thérapeutique depuis environ 1982.

Le sénateur Carstairs : Vous ne témoignez pas seulement en
tant que chercheur, mais aussi en tant que clinicien d’expérience.

M. Earls : J’ai vu de 2 000 à 3 000 délinquants sexuels.

Le sénateur Carstairs : Des témoins nous ont dit que la grande
majorité des agressions sexuelles n’étaient jamais signalées. Ce
n’est pas tant le registre qui m’inquiète, car je pense que nous
cheminons bien à ce sujet, mais ce que nous devons faire pour
nous occuper des autres délinquants. Savez-vous comment nous
pourrions changer le système judiciaire ou le système
correctionnel pour que les victimes d’agression sexuelle soient
plus disposées à porter plainte?

M. Earls : Il est très difficile de convaincre un plus grand
nombre de victimes d’agression sexuelle de porter plainte, à cause
de la nature des raisons pour lesquelles elles ne portent pas
plainte. Ces raisons peuvent varier beaucoup, car il s’agit tantôt
d’enfants, tantôt de femmes.
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Many children do not actually know they have been abused.
They know something is wrong, but it is only as they grow up that
they acquire the cognitive apparatus to allow them to understand
what was happening at the time. There are also elements of
embarrassment and fear of the consequences of reporting a sexual
assault for the child.

My working clinical hypothesis is that one reason people and
researchers often cite incest as having a lower recidivism rate is
simply because in the present way we look at incest in Ontario, the
Ministry of Children and Youth Services favours putting the
aggressor back into the family. The family unit is considered to be
what needs to be saved.

A child sexually abused by her or his father goes through all of
this therapy; they interact with police, lawyers, judges, et cetera;
once they are back in the home, they are faced again by the
aggressor. That could be a substantial reason why the child would
not declare another sexual offence.

Children may also feel guilty or responsible for the sexual
assault. The same factors raised with women can apply to
children. They may feel guilty about somehow having encouraged
the offender. Some children do not identify the sexual aggression
as sexual aggression. When we look at surveys, it is often the
researcher who classifies something as a sexual offence and the
victim may not have considered it in those cases.

Women also do not want to come forward because it may
cause trouble for someone such as a boyfriend, an ex-boyfriend or
boss. They may fear losing their jobs. There are many variables to
explain why people will not come forward.

It is difficult to say what we can do about that. There are
prevention and awareness programs, but the problem is that most
of these programs have not been evaluated.

One of the major problems with sexual offender research,
whether in the penitentiaries or with respect to prevention, is that
no one puts in an evaluation component. We just go ahead; we
give treatment and do prevention, and we never ask ourselves
whether this works. In the last 40 years as a society, we have not
advanced nearly as far as we could have had we actually looked at
what we are doing and the effects of what we are doing.

Senator Carstairs: That was helpful. One of the things you
missed when talking about the incest victim is that frequently the
child is removed from the family, so it is the child who then suffers
because he or she is in the group home or the foster home, instead
of removing the offender from the home.

Because you have done this work, I would like your reaction. I
have been told that many who have been convicted of sexual
assaults choose to serve their full sentence rather than request

De nombreux enfants ne savent pas qu’ils sont victimes de
sévices sexuels. Ils éprouvent un malaise, mais ils ne comprennent
ce qu’ils ont vécu que plus tard, lorsque leurs capacités cognitives
le leur permettent. De plus, la peur des conséquences et la honte
empêchent les enfants de signaler une agression sexuelle.

L’hypothèse que j’applique dans mon travail clinique veut que
les chercheurs et d’autres personnes constatent un taux
relativement faible de récidive parmi les auteurs d’inceste en
raison de l’approche employée en Ontario, où le ministère des
Services à l’enfance et à la jeunesse favorise le retour de l’agresseur
dans la famille. On considère qu’il faut sauver l’unité familiale.

Un enfant ayant subi des sévices sexuels aux mains de son père
est soumis à une thérapie substantielle. Il interagit avec la police,
les avocats, les juges, et ainsi de suite. Mais, en fin de compte, on
le renvoie chez lui, où il doit de nouveau faire face à son agresseur.
C’est peut-être ce qui explique que l’enfant ne veuille pas signaler
une récidive, lorsqu’il s’en produit une.

L’enfant risque en outre de se sentir coupable ou responsable
de l’agression sexuelle. Les mêmes facteurs qui entrent en jeu dans
le cas des femmes peuvent s’appliquer aux enfants. La victime
peut se sentir coupable d’avoir provoqué l’agression. Certains
enfants ne voient pas l’acte dont ils ont été victimes comme une
agression sexuelle. On se rend compte que, dans les enquêtes, c’est
souvent le chercheur qui caractérise l’acte comme une agression
sexuelle, tandis que la victime ne voit pas les choses du même œil.

Il arrive aussi que les femmes ne veuillent pas porter plainte.
Elles craignent par exemple les conséquences pour leur
compagnon, leur ex-compagnon ou leur patron. Elles ont
parfois peur de perdre leur emploi. De nombreuses variables
peuvent expliquer le comportement des gens qui ne portent pas
plainte.

Il n’est pas facile de trouver des solutions à ce problème. Il
existe des programmes de prévention et de sensibilisation, mais la
plupart d’entre eux n’ont pas été évalués.

D’ailleurs, la recherche sur les délinquants sexuels se heurte
entre autres à l’obstacle important de l’absence d’évaluation, que
ce soit dans les pénitenciers ou dans les programmes de
prévention. On ne prévoit jamais d’évaluation. On administre
des traitements ou on fait de la prévention, mais on ne se demande
jamais s’il y a des résultats. Au cours des 40 dernières années, la
société canadienne est loin d’avoir avancé autant qu’elle aurait pu
si les gens avaient pris le temps d’évaluer les effets des mesures
appliquées.

Le sénateur Carstairs : Voilà qui est utile. Quand vous avez
parlé des cas d’inceste, vous avez cependant oublié de dire que
c’est souvent l’enfant qu’on retire de la famille, alors c’est lui qui
souffre. On le place dans un foyer ou une famille d’accueil, au lieu
de retirer le délinquant du domicile familial.

Compte tenu de votre expérience de travail, j’aimerais entendre
votre point de vue sur une question. Je me suis fait dire que
nombre de délinquants déclarés coupables d’agression sexuelle
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parole because if they request parole, they are monitored. If they
receive their full sentence, they are then released without parole.
Has that been your experience?

Mr. Earls: It has been my experience that some will fall into
that category. Of those, they do not want to be monitored, or they
are afraid the family will be waiting for them on the outside. My
experience is that it is a very small proportion of sexual offenders
who will opt for going to the end of their sentence or the warrant
expiry date.

[Translation]

Senator Carignan: My question is fairly straightforward. You
are an expert, as your curriculum vitae clearly shows. You have
evaluated the performance of programs and have noted their
failure. Why are these programs failing? You might be tempted to
say that if you knew the answer to that question, you would be a
wealthy man. However, would you care to venture a response?

Mr. Earls: I do spend a great deal of time pondering these
questions. There are a number of reasons why programs have
failed, among other things, the reluctance on the part of the
Correctional Service of Canada to advocate a particular approach
in the early 1990s.

Last week, Mr. Harris spoke to you about the responsivity
principle that should be embraced. Simply put, it amounts to
adopting a theoretical approach. He also talked about cognitive
and behavioural therapies that are preferred approaches. The
Correctional Service of Canada has been involved in the
treatment of sex offenders since 1974, or thereabouts. Its
involvement will soon date back 40 years. Yet, 25 or 30 years
passed before it could agree on which approach to adopt.

To give you some idea, and to answer your question, it was
recommended at one time that Correctional Services adopt a
homeopathic approach to treating offenders.

Funding of that approach was not approved. However, a wide
range of different programs are now used. These programs are
based on theoretical approaches commonly used in the fields of
psychology and psychiatry, such as cognitive, behavioural,
psychodynamic and biomedical therapies. A wide range of
treatments are used. In fact, this situation creates some
competition among experts who try to secure funding for their
programs and for their treatment methods.

We have known for the past twenty years that the cognitive
and behavioural therapy approach works best. In spite of that
fact, other approaches and treatment programs continue to be
funded, even though their effectiveness has not been evaluated. It
makes for a lack of cohesive action. The feeling is that every new
theory is being tested in the hope that one program turns out to be
the magic bullet.

préfèrent demeurer en prison jusqu’au bout de leur peine plutôt
que de demander une libération conditionnelle, car s’ils
obtiennent une telle libération, ils font l’objet d’une surveillance.
À l’inverse, s’ils purgent leur peine jusqu’à la fin, ils ne sont pas
soumis aux conditions qui accompagnent une libération
conditionnelle. Est-ce bien ce que vous avez constaté?

M. Earls : J’ai pu observer ce phénomène chez certains
délinquants. Ils ne veulent pas être surveillés ou encore ils ont
peur de l’accueil que leur réservera leur famille à leur sortie de
prison. Toutefois, mon expérience me dit qu’une très petite
proportion de délinquants sexuels préfèrent demeurer incarcérés
jusqu’à la fin de leur peine ou l’expiration du mandat.

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma question est assez simple. Vous êtes
un expert. Le curriculum vitae que vous avez en la matière le
prouve. Vous avez fait des évaluations de performance de
programmes et vous avez constaté leur échec. Pourquoi ne
fonctionnent-ils pas? Vous me direz peut-être que si vous aviez la
réponse vous seriez riche, mais pouvez-vous tenter des réponses?

M. Earls : Oui, parce que je passe beaucoup de temps à penser
à ces questions. Différents éléments expliquent l’échec des
programmes. Entre autres, je mentionnerais la réticence, surtout
au début des années 1990, du Service correctionnel du Canada à
privilégier une approche.

La semaine dernière, vous avez entendu M. Harris parler du
principe de réceptivité qui devrait être utilisé, ce qui veut dire tout
simplement l’approche théorique. Il mentionnait aussi que les
thérapies cognitives et comportementales sont préconisées. Le
Service correctionnel est impliqué dans le traitement des
délinquants sexuels depuis à peu près 1974. Cela va bientôt faire
40 ans. Ils ont mis entre 25 et 30 ans avant de se positionner.

Juste pour vous donner une idée et répondre à votre question,
on a déjà proposé au Service correctionnel une approche
homéopathique pour traiter les délinquants.

La recommandation, c’est que ce ne soit pas subventionné,
mais l’ensemble des programmes utilisés sont disparates, si je peux
m’exprimer ainsi, et proviennent d’orientations théoriques qui
existent en psychologie et en psychiatrie, qui sont cognitives,
comportementales, psychodynamiques ou biomédicales. On se
retrouve avec un mélange de traitements disparates. De plus, cette
situation a généré une espèce de compétition entre les experts dans
le but de décrocher des sommes d’argent pour soutenir leur
programme et expérimenter leur approche.

Depuis une vingtaine d’années, nous savons que l’approche
cognitive et comportementale est celle qui fonctionne le mieux. En
dépit de ces informations, on continue de subventionner d’autres
approches et on instaure des programmes de traitement sans en
évaluer l’efficacité. L’effort n’est pas cohérent. On a l’impression
qu’on expérimente tout ce qui se présente en espérant qu’un
programme parfait apparaisse comme par magie.
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Senator Boisvenu: Since we are talking about solutions, I
recently read about a study done either in California or in
Virginia that suggested performing a lobotomy, and I realize that
this is a scary word, as a form of treatment for this condition. A
surgical procedure is performed to destroy one or two cells in the
part of the brain that controls sexual deviance and the person
loses any and all predilection for sexually deviant behaviour. Are
you familiar with these studies?

Mr. Earls: I am sorry, but I am really not familiar with these
studies.

Senator Carignan: You stated that if offenders are supervised
in the community, there is less likelihood that they will reoffend.
Aside from lobotomies, what type of supervision in the
community do you advocate to reduce recidivism?

Mr. Earls: I have already recommended brain transplants, but
I do not think that is very realistic!

Obviously, the problem with supervision is that it is too costly.
The ideal way of supervising offenders is through the use of
section 810 orders, the so-called 810 standard. However, the fact
remains that the more an offender is supervised, the lower the
recidivism rate. Unfortunately, providing more supervision is
naturally a more costly approach.

Senator Carignan: Have you ever considered the option of
GPS-equipped bracelets or some other readily available electronic
device?

Mr. Earls: No, I have not studied this option, but based on my
theories, such devices would probably reduce the recidivism rate.

[English]

Senator Wallace: My question is somewhat similar to Senator
Carignan’s. You have pointed out that, in your opinion, the key
to reducing recidivism is the level of supervision in the
community. Senator Carignan used the word ‘‘monitoring’’
rather than ‘‘supervision.’’ Do you see those terms as being one
and the same?

Is it supervision that is conducted by law enforcement officials
that you are referring to there, or is it perhaps broader than that?

An organization appeared before us called the Circles of
Support and Accountability, with which you are probably
familiar. I understand it is an organization that does work
similar to Alcoholics Anonymous. There is monitoring,
supervision or counselling that that organization involves itself
with.

Perhaps you could expand on what you mean by
‘‘supervision.’’ What would be involved?

Mr. Earls: Some of the things that would be involved, in fact,
this committee has been considering. It would include having the
address and vehicle information of the offender. I would want to
know where the offender is working and the proximity to

Le sénateur Boisvenu : Dans la même veine, puisqu’on parle de
solutions, j’ai pris connaissance, dernièrement, d’une étude
américaine provenant de la Californie ou de la Virginie, où l’on
suggère, pour traiter ce type de délinquance, un contrôle
neurologique qu’on appelle — ce mot fait peur, j’en suis
conscient — la lobotomie dirigée. Sachant à peu près où se
trouve le siège de la déviance sexuelle, on performe une
intervention chirurgicale — c’est expérimental — pour détruire
une ou deux cellules, et l’individu perd toute capacité sexuelle
déviante. Êtes-vous au fait de ces études?

M. Earls : Non, pas vraiment. Non, je regrette.

Le sénateur Carignan : Vous avez mentionné que si les
délinquants sont surveillés dans la collectivité, on a des chances
qu’ils récidivent moins. Quelles sont les méthodes de surveillance
dans la collectivité que vous prônez pour réduire au maximum la
récidive outre la lobotomie?

M. Earls : J’ai déjà proposé la transplantation de cerveau, mais
je ne crois pas que ce soit très réaliste !

Le problème avec la surveillance, c’est évident, c’est que cela
coûte trop cher. L’une des surveillances idéales, c’est
« délinquants à contrôler » ou le — je ne connais pas le mot
exact —, la norme 810. C’est assez efficace. Il demeure que plus
on augmente la surveillance moins il y aura de récidives, mais
malheureusement, cela va de soi, plus on augmente la
surveillance, plus cela coûte cher.

Le sénateur Carignan : Avez-vous déjà étudié l’option des
bracelets avec GPS ou ce type de produits technologiques
électroniques assez disponibles?

M. Earls : Non, je ne l’ai jamais étudiée, mais selon mes
hypothèses, cela devrait réduire le taux de récidive.

[Traduction]

Le sénateur Wallace : Ma question ressemble à celle du
sénateur Carignan. Vous avez indiqué que, selon vous, la
réduction du récidivisme passe nécessairement par un degré
accru de supervision hors du milieu carcéral. Le sénateur
Carignan a employé le mot « surveillance » au lieu de
« supervision ». Donnez-vous le même sens à ces deux mots?

Le travail des responsables de l’application de la loi dont vous
parlez se limite-t-il à de la supervision ou va-t-il au-delà de cela?

Des représentants des cercles de soutien et de responsabilité,
que vous connaissez probablement, sont venus témoigner devant
nous. Ils font un travail qui s’apparente à celui des Alcooliques
Anonymes. Leurs activités comprennent de la surveillance, de la
supervision ou de la thérapie.

Pourriez-vous nous dire ce que vous entendez par le mot
« supervision »? Qu’est-ce que cela implique?

M. Earls : La supervision implique des méthodes qu’envisage
déjà votre comité. On obtiendrait l’adresse du délinquant et la
description de son véhicule. On saurait où il travaille et on
déterminerait s’il y a des enfants à proximité. Le délinquant

6:18 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2010



children. I would also appreciate offenders being made aware that
they are being supervised by the police; they come to verify the
address, as they do. People on parole have Correctional Services
officers come to do inspections. They can come unannounced and
do inspections. In general, the individual feels watched.

The Circles of Support and Accountability reject the idea that
it is simply supervision. However, when we look at their program,
there is no active ingredient that we could call psychological,
psychiatric or social work. The only thing there is that level of
supervision. It was to such an extent that it was mentioned that
they could possibly meet with a core member, who is the offender,
on a daily basis. That is intensive supervision.

However, within the confines of what is available at the
moment, supervision would involve having as much information
as we possibly could on the whereabouts of the offender. Also, it
would be good to have someone drop in every once in a while to
check on the whereabouts— the place of employment, that there
are no schools in the vicinity, that there are no nurseries in the
vicinity, that generally there is a limited access to children.

Senator Wallace: Are there any other aspects of Bill S-2 that
you feel are beneficial in providing this increased supervision you
feel is necessary, other than what you have touched upon?

Mr. Earls: In reading through it, I came to the point where I
was acting as a psychologist and mental health professional, and
then there were aspects of the law involved. I think you have been
informed in depth on that.

I am just happy to see it going forward as it is. I think it is a
considerable improvement. One thing I thought was extremely
encouraging was the lack of discretion, that now everyone will be
on the sex offender registry. I think that is a major step forward.

In terms of supervision, we run into problems of economics
and what we can actually do. Increasing supervision on a more
frequent basis would probably help. However, again, we run into
resource problems, financial problems, et cetera.

Senator Wallace: We have heard from other witnesses that
approximately 42 per cent of those convicted of sexual offences
are not on the registry. That would seem to me to be a subject of
concern. Would that be a concern to you?

Mr. Earls: Of course. I think it is a crying shame that they are
not on that registry. I do not understand. Again, I am not a
lawyer, but I think that is one of the problems with having this
discretionary process that is put into the hands of the courts. For
whatever reason, they are not there.

To me, it is similar to the dangerous offender legislation. A
prosecutor can make a request that there be a dangerous offender
hearing. In my view, this is not used often enough. This is a major
way in which we could prevent recidivism, by identifying high-risk

saurait qu’il est supervisé par la police. Des agents se
présenteraient chez lui pour vérifier son adresse, comme cela se
fait actuellement dans le cas des délinquants libérés
conditionnellement. Des agents des services correctionnels se
rendent chez eux sans prévenir pour y faire des inspections. De
manière générale, le délinquant a ainsi la nette impression d’être
surveillé.

Les cercles de soutien et de responsabilité prétendent qu’ils ne
se contentent pas de faire de la supervision. Néanmoins, leur
programme ne contient aucune intervention active, qui relèverait
de la psychologie, de la psychiatrie ou du travail social. Ils se
contentent d’exercer un certain degré de supervision, qui peut
aller jusqu’à une rencontre quotidienne avec le délinquant, c’est-à-
dire de la supervision intensive.

Toutefois, si l’on tient compte des paramètres actuels, la
surveillance engloberait la collecte de renseignements détaillés sur
les déplacements du délinquant, et aussi des vérifications
ponctuelles sur les lieux de travail, par exemple, afin de
s’assurer qu’il n’y a pas d’établissement scolaire ou de garderie
à proximité, bref, afin de confirmer que l’accès aux enfants est
limité.

Le sénateur Wallace : Y a-t-il d’autres dispositions du projet de
loi S-2 qui, selon vous, contribuent à fournir le niveau de
surveillance accrue que vous préconisez?

M. Earls : J’ai examiné le projet de loi en m’appuyant sur mon
expérience de psychologue et de professionnel de la santé mentale.
Par ailleurs, il y a certains aspects de la loi qui doivent être pris en
compte. Je pense que le comité est assez bien informé là-dessus.

Je suis en faveur du projet de loi. Il constitue un grand pas en
avant. Ce que je trouve particulièrement encourageant, c’est
l’absence de pouvoir décisionnel : dorénavant, tous les
délinquants sexuels devront s’inscrire au registre. C’est un net
progrès.

Toutefois, le resserrement de la surveillance se heurte à
certaines difficultés sur le plan des ressources. Certes, une
surveillance plus étroite, plus fréquente, contribuerait
probablement à améliorer les choses. Mais il faut, pour cela, des
ressources humaines, financières, ainsi de suite.

Le sénateur Wallace : Selon certains témoins, environ 42 p. 100
des délinquants sexuels ne seraient pas inscrits au registre, une
situation que l’on devrait, il me semble, trouver préoccupante.
Qu’en pensez-vous?

M. Earls : Je suis d’accord. Il est déplorable que leur nom ne
figure pas dans le registre. Je ne comprends pas. Encore une fois,
je ne suis pas avocat, mais je pense que le problème tient, en
partie, au pouvoir discrétionnaire dont disposent les tribunaux.
Pour une raison ou pour une autre, ces délinquants ne sont pas
inscrits.

Je vois là un parallèle avec la loi sur les délinquants dangereux.
Un procureur peut demander la tenue d’un procès pour qu’un
délinquant soit désigné dangereux. À mon avis, ce recours est trop
peu utilisé. On pourrait considérablement réduire le récidivisme si
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offenders who have gone through treatment, who have been in the
community and who have gone back to prison on more than one
occasion. I think it is something that should be used more often.

Senator Lang: Following up on the mandatory condition that
the name go on the registry, do you see that, either consciously or
unconsciously, acting as a deterrent in keeping an offender from
reoffending?

Mr. Earls: I am not sure that being on the registry will keep an
offender from offending. I am not convinced of the preventive
nature of the registry. It is an empirical question.

If everyone is not on the registry, you will never be able to
answer that empirical question. One of the problems with most of
the research that has come out to date is that it is very difficult to
know, if we had everyone, would this have been different?

I view the registry in terms of the prevention of subsequent
recidivism. An additional advantage to being on the registry is
probably to assist law enforcement in tracking down the
perpetrator more quickly.

I know the studies from the United States have been
disparaged in these committee meetings by a number of
witnesses. However, some of the data coming out of the United
States shows that one of the benefits to registration and
notification — we will forget about notification for the
moment, but just for registration — is that it permits the police
to have a quicker arrest rate, to identify the offender more
quickly. I am not sure I have answered your question.

Senator Lang: Do you see the name being placed on the
registry as a possible deterrent for some, from your knowledge
and the work you have done?

Mr. Earls: One could not say ‘‘no’’ with any sort of assurance.
What I think would be more of a deterrent is the fact of being on
the registry, along with all the information that is now available to
police agencies. Yes, that could be a deterrent but, again, this is an
empirical question.

Senator Lang: I understand.

Senator Runciman:When I saw your name on the witness list, I
wondered about the relevance, but it is very relevant to what we
are talking about, and I really appreciate your being here. As a
follow-up to Senator Carignan and Senator Boisvenu, focusing on
pedophilia, it is recognized as a mental disorder rather than an
inclination or behaviour. In terms of sexual orientation in a
pedophile, is that a life-long orientation?

Mr. Earls: I will answer in negative and affirmative to the
question, in that on a mental disorder versus a controlled or
behavioural disorder, one could come down on either side of that
point.

With respect to a life-long condition, I would answer in the
affirmative. Once you have pedophile tendencies and a sexual
interest in children, this is not something that goes away all by

on identifiait les délinquants à risque élevé ayant suivi un
traitement qui sont relâchés dans la collectivité et qui sont
réincarcérés à maintes reprises. Il faudrait recourir à ce
mécanisme plus souvent.

Le sénateur Lang : Pour revenir à la question de l’inscription
automatique, croyez-vous que cette obligation peut encourager,
consciemment ou inconsciemment, un délinquant à ne pas
récidiver?

M. Earls : Je n’en suis pas sûr. Je ne suis pas convaincu de
l’effet préventif du registre. Il s’agit là d’une question empirique.

Or, on ne pourra y répondre que lorsque les délinquants seront
tous inscrits au registre. D’après la plupart des études menées
jusqu’ici, il est très difficile de savoir si l’inscription de tous les
délinquants donnerait des résultats différents.

Le registre contribue à prévenir le récidivisme. Il aide aussi
probablement les services policiers à retracer l’auteur d’un crime
plus rapidement.

Je sais que les études réalisées aux États-Unis ont été décriées
par plusieurs témoins. Toutefois, certaines des données recueillies
montrent que l’inscription — et la notification aussi, mais nous
n’en parlerons pas pour l’instant — a ceci d’avantageux : elle
permet aux policiers d’effectuer des arrestations ou d’identifier le
délinquant plus vite. Je ne sais pas si j’ai bien répondu à la
question.

Le sénateur Lang : D’après votre expérience, vos
connaissances, croyez-vous que l’inscription au registre peut
avoir, sur certains, un effet dissuasif?

M. Earls : Je ne peux pas v raiment dire non à cette question.
Ce qui aurait un effet encore plus dissuasif, à mon avis, c’est
l’inscription au registre et la foule de renseignements maintenant
accessibles aux policiers. Oui, cela pourrait avoir un effet
dissuasif, mais encore une fois, il s’agit d’une question empirique.

Le sénateur Lang : Je comprends.

Le sénateur Runciman : Quand j’ai vu votre nom sur la liste des
invités, je me suis demandé ce que votre témoignage allait nous
apporter. Or, je constate qu’il est fort utile, et je suis très heureux
que vous ayez accepté de nous rencontrer. Mais revenons à ce
qu’ont dit les sénateurs Carignan et Boisvenu. La pédophilie est
associée à un trouble mental et non pas à une inclination, à un
problème de comportement. Concernant l’orientation sexuelle du
pédophile, est-ce qu’on peut qualifier celle-ci de permanente?

M. Earls : Oui et non, car il peut s’agir aussi bien d’un trouble
mental que d’un trouble de contrôle des impulsions ou de
comportement. Ce pourrait être l’un ou l’autre.

Quant à savoir si l’orientation est permanente, je répondrais
par l’affirmative. Les tendances pédophiles et l’attirance sexuelle
pour les enfants ne disparaissent pas d’elles-mêmes. Voilà
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itself. It is one of the reasons why I mentioned in the beginning
that I do not think treatment is very effective, simply because this
is something that is inherent. It is core in terms of the sexual
preference of the individual.

Senator Runciman: In terms of your support for the registry,
you are saying essentially that controlling the behaviour should be
the focus rather than attempting to cure it, which, in many of
these instances, is not in the cards.

The question of lobotomy was raised. However, I know in
some jurisdictions— I think it is permissible in Canada— there is
the whole question of chemical castration. Do you have a view on
effectiveness or lack thereof with respect to that?

Mr. Earls: I have very strong views. I do not think it is an
effective alternative in the long term. Chemical or physical
castration reduces a number of androgens — number one being
testosterone, which is responsible for the male erectile capacity. I
have assessed people in the laboratory in which they had been
receiving the anti-androgens that reduce the testosterone and they
are still capable of having an erection. However, assuming that
reducing the male erectile capacity works, it does not remove the
aggressive component of a sexual offence.

A sexual offence is not only sexual, it is aggressive. We see this
most typically with rapists or sexual aggressors against women. If
we go to the point where the anti-androgen has been specifically
titrated and the dose is such that we follow it in the laboratory
and we see a reduced erectile capacity, then we have an offender
who has no sexual life whatsoever.

The problem with that approach is they will continue to take
the medication until such a time that they want to have a sexual
relationship, or they are tired of not having the erectile capacity,
and then they will stop, which means their original fantasies will
return. It is either a life-long proposition or it is a temporary
solution.

Most of these solutions, like chemical castration, are done
when they are either incarcerated or in a psychiatric hospital.
They will not recidivate when they are in that environment.

Senator Runciman: They have to continue to be monitored.

Mr. Earls: Yes, because you cannot rely on one form or
another of castration to be a permanent solution.

[Translation]

Senator Chaput: Mr. Earls, if I understand correctly, you said
that offenders who are supervised are less likely to reoffend. Is a
sex offender registry not in fact a tool for supervising offenders?
Therefore, would a registry not help to control recidivism to some
degree?

pourquoi j’ai dit, au début, que les programmes de traitement ne
sont pas très efficaces : c’est un trait inné qui est au cœur même de
la préférence sexuelle d’un individu.

Le sénateur Runciman : Vous appuyez le registre. Vous
affirmez, en gros, qu’il faut chercher à contrô ler le
comportement, non pas essayer de le soigner ce qui, dans bien
des cas, est impossible.

On a soulevé la question de la lobotomie. Je sais que certains
pays — je pense qu’elle est permise au Canada — autorisent la
castration chimique. Est-ce que vous jugez cette pratique efficace
ou non?

M. Earls : J’ai une opinion bien arrêtée là-dessus. Je ne la
considère pas comme une solution efficace à long terme. La
castration chimique ou physique réduit le nombre d’androgènes
— l’hormone principale étant la testostérone, qui agit sur la
capacité érectile de l’homme. J’ai évalué, en laboratoire, des
patients à qui l’on a administré des anti-androgènes qui diminuent
le taux de testostérone et j’ai constaté qu’ils sont toujours
capables d’avoir une érection. Toutefois, la baisse de la capacité
érectile chez l’homme n’enlève rien au côté agressif de l’infraction
sexuelle.

En effet, l’infraction à caractère sexuel est non seulement
sexuelle, mais également agressive. On le voit surtout chez les
violeurs ou les prédateurs sexuels qui s’en prennent aux femmes.
Si l’on choisit, par exemple, d’ajuster de manière précise la dose
d’anti-androgène administrée au patient et que l’on remarque,
lors du suivi en laboratoire, une réduction de la capacité érectile,
on se retrouve avec un délinquant qui n’a plus aucune vie sexuelle.

Cette démarche a ceci de problématique que les délinquants
vont continuer de prendre le médicament jusqu’à ce qu’ils
décident d’avoir une relation sexuelle ou de retrouver leur
fonctionnalité érectile. Ce jour là, ils vont cesser de l’absorber,
ce qui signifie que leurs fantasmes initiaux vont reprendre. Il faut
que la stratégie adoptée soit permanente ou temporaire.

La plupart des traitements, comme la castration chimique, sont
appliqués pendant l’incarcération ou l’hospitalisation dans un
établissement psychiatrique, un milieu peu favorable à la récidive.

Le sénateur Runciman : Les délinquants doivent faire l’objet
d’une surveillance constante.

M. Earls : Oui, car la castration, par exemple, ne constitue pas
une solution permanente.

[Français]

Le sénateur Chaput : Si j’ai bien compris, vous avez dit,
monsieur Earls, que les récidivistes dans le cas des crimes sexuels
sont portés à moins récidiver lorsqu’ils se sentent surveillés. Le
registre ne devient-il pas un outil de surveillance si les coupables
ont leur nom dans un registre? Est-ce qu’à ce moment, cela ne
peut pas contribuer à un certain contrôle du récidiviste?
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Mr. Earls: Personally, I hope and believe that it would. Again,
we are dealing with an empirical question. The registry will serve
its intended purposes in that it will make offenders feel that they
are being monitored and thus it will reduce the likelihood of their
reoffending.

Senator Chaput:Why then would only some names be included
in the sex offender registry? Why would the names of all sex
offenders not be listed? Why would the registry not contain the
names of all known sex offenders?

Mr. Earls: Judging from what other witnesses before this
committee have said, it is a legal issue. Judges exercise a certain
amount of discretion. The Crown asks that a name be included in
the registry and some plea bargaining ensues. Because of various
factors, only 42 per cent of offenders end up having their names
listed in the registry.

Senator Chaput: Should judges have this kind of discretion in
the case of pedophiles, the worst possible offenders, in my
opinion? Should their names not be included automatically in the
registry?

Mr. Earls: I agree that their names should be automatically
listed. There should be no room for judicial discretion. The work
that you are doing today, and the registry as such, would be of no
value if the names of offenders were not automatically included,
otherwise we would never know if the registry is effective or not.
Your proposal is admirable. This is a golden opportunity to try
something that has not been tried before. Canada has a
reputation of being a pioneer in the area of sex offenders and I
believe that, from a legislative standpoint, this reputation will be
further solidified.

[English]

The Chair: More along this vein, we have not been able to find
out which 40 per cent are not on the register. We have had
different explanations for why they are not on the register. I
believe that it was the minister who said that in his experience, the
Crowns are often too busy and they just do not get to it. The
defence lawyers said that no, these applications are almost
automatic and they happen all the time. We do not know whether
there is any difference in the gravity of the offences where
applications are made or granted by the judge. We do not know,
and I understand that you do not know either.

Mr. Earls: I have no idea.

The Chair: It certainly raises a question.

Senator Angus: It puts into question the stated number of
40 per cent.

The Chair: In a way it does and it raises all kinds of questions.

Senators will know that I have been obsessed by the following
question: Mr. Earls, as you know, the definition of ‘‘sexual
assault’’ in the Criminal Code is hugely broad and encompasses
everything from rape and worse on down to the example I use of
the drunken 19-year-old at a Christmas party who pats his

M. Earls : Personnellement, je l’espère et je le crois. Encore une
fois la question est empirique, que le registre va exactement servir
à ce que vous avez dit, cela va contrôler dans le sens que
l’observation ou le sentiment d’être observé va réduire la
probabilité d’une récidive.

Le sénateur Chaput : Et à ce moment, pourquoi est-ce qu’il y a
seulement un certain pourcentage de ces criminels qui ont leur
nom au registre? Pourquoi le registre n’inclut-il pas tous ces
noms? Qu’est-ce qui se passe ou qu’est ce qui fait qu’ils ne sont
pas tous dans le registre en ce qui concerne les crimes connus?

M. Earls : Je pense que c’est une question juridique, selon
d’autres témoins qui ont comparu devant vous, il y a une certaine
discrétion de la part des juges. La Couronne devrait demander
qu’ils soient sur le registre, une négociation est faite dans les
plaidoiries, il y a toutes sortes de facteurs qui fait en sorte que
42 p. 100 des détenus ne sont pas inscrits.

Le sénateur Chaput : Quand ce sont des crimes contre les
enfants, selon moi, le pire crime qui peut être commis, est-ce qu’il
devrait y avoir cette discrétion? Est-ce que, automatiquement, les
noms ne devraient pas être dans un registre?

M. Earls : Je crois qu’il faut que ce soit automatique. Ce ne
doit pas être discrétionnaire. Je ne vois pas la valeur d’un registre,
et de votre travail aujourd’hui, si l’inscription du nom n’est pas
automatique parce qu’on ne saura jamais si le registre marche ou
pas. J’admire beaucoup ce que vous avez proposé. C’est une
occasion en or d’essayer une approche qui n’avait pas été tentée
encore. Le Canada est connu comme étant un pionnier dans le
domaine des délinquants sexuels et je pense qu’on s’en va dans
cette direction au point de vue législatif.

[Traduction]

La présidente : Dans le même ordre d’idée, nous n’avons pas
été en mesure de découvrir qui fait partie de ce groupe de
40 p. 100 de délinquants non-inscrits. On nous a fourni
différentes explications. Le ministre a laissé entendre que la
Couronne est trop occupée pour enregistrer les délinquants. Les
avocats de la défense soutiennent le contraire. Ils affirment que les
d emande s d ’ i n s c r i p t i on son t p r é s en t é e s p r e sque
automatiquement. Nous ne savons pas s’il y a une différence
entre le degré de gravité des infractions qui font l’objet d’une
demande approuvée par le juge. Et si j’ai bien compris, vous ne le
savez pas non plus.

M. Earls : Non.

La présidente : Cela soulève un doute.

Le sénateur Angus : Concernant le 40 p. 100 aussi.

La présidente : C’est vrai. Cela soulève bien des doutes.

Les sénateurs savent que la question suivante constitue pour
moi une véritable obsession. Monsieur Earls, la définition
d’agression sexuelle dans le Code criminel englobe un très grand
nombre de gestes allant du viol aux attouchements. Je cite
l’exemple du jeune de 19 ans en état d’ébriété qui, lors d’une fête
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coworker or his classmate on the backside. This is not as weird an
example as you might think. Such a case was reported recently in
Ottawa where someone was charged with sexual assault for
patting someone on the backside while drunk.

It can happen. I am not saying that such behaviour as engaging
in any kind of unwanted sexual touching should not be an
offence. However, I wonder whether, in your view, people who
engage in that kind of inappropriate behaviour, almost based on
an innocent motive, belong on a sex offenders’ registry. Do you
see any distinctions that deserve to be made or taken into
consideration in deciding who is placed on a sex offender registry?

Mr. Earls: I do not believe in innocent motives when it comes
to sexual behaviour, although I understand the example that you
have given. I think that such behaviour is fairly infrequent. On the
other hand, I gave up knowing long ago what goes on in the
hearts and minds of the people that I treat. Many things look
innocent and are for the first time. Many say that they have never
done it before and I will never do it again because they have
learned their lesson or they have found Jesus or whatever. Trying
to infer what the motive of the individual was is a dangerous path
to go down. We can always think of exceptions that make the
offence look innocent. On the other hand, if we open the door to
those exceptions, we open a Pandora’s box because all kinds of
discretionary things are done after that.

It is unfortunate that some people in a nondiscretionary
environment will be put on this list. However, I do not know how
innocent the offence was, what the motivation was, whether he
has done it before or whether he was on the way to a sexual
assault and started with a pat on someone’s backside. I do not
know any of these things.

The Chair: Thank you for the answer to my obsessive question.

Senator Baker: The code and this bill recognize certain
designated offences and make inclusion on the registry
automatic. For others that are not considered as serious, an
application is to be made by the Crown.

I have one concluding question, professor. I like reading the
results of your studies, even back to the 1980s, because they are
clear and understandable. You are fairly explicit in your answers
and I hope you will continue to be explicit and definitive in
answering my next question.

You support the registry and say that the bill is wonderful.
You recognize that 42 per cent of those convicted of a designated
offence are not in the registry, which is since the coming into force
of the act on December 15, 2004. Thus, 42 per cent of those
people would automatically be on the list had this bill been
enacted December 15, 2004. Also not on the list are those who
were serving more than a 6-year jail term in Canada, such as

de Noël, a donné une petite tape sur les fesses de sa collègue. Cet
exemple n’est pas aussi bizarre qu’on le croit. Récemment, à
Ottawa, une personne a été accusée d’agression sexuelle pour
avoir donné une tape sur les fesses d’une autre personne alors
qu’elle était en état d’ébriété.

Ce genre d’incident peut se produire. Je ne dis pas que les
attouchements sexuels non désirés ne devraient pas être considérés
comme une infraction. Toutefois, je me demande si les gens qui
posent des gestes inappropriés, presque innocemment, devraient
figurer dans le registre des délinquants sexuels. Y a-t-il des
distinctions à faire ou à prendre en considération quand vient le
temps de décider qui doit être inscrit dans le registre?

M. Earls : Les motifs innocents n’existent pas quand il est
question de comportement sexuel. Toutefois, je trouve cet
exemple pertinent. Ce type de comportement est plutôt rare, à
mon avis. J’ajouterais qu’il y a longtemps que j’ai cessé de croire
que je savais ce qui se passait dans la tête et dans le cœur des gens
que je soigne. Il y a bien des choses qui semblent innocentes et qui
le sont à première vue. Bon nombre de personnes vont dire
qu’elles n’ont jamais posé un tel geste dans le passé et qu’elles ne
le feront plus jamais, car elles en ont tiré une leçon ou parce
qu’elles ont trouvé la foi ou peu importe. Il est dangereux
d’essayer de définir le motif qui a poussé une personne à agir de la
sorte. On peut toujours invoquer des exceptions qui donnent à
l’infraction une apparence innocente. Or, accepter ces exceptions
équivaut à ouvrir une boîte de Pandore, autrement dit à
encourager la prise de toutes sortes de décisions discrétionnaires.

Malheureusement, certaines personnes dans un contexte non
discrétionnaire vont finir par voir leur nom figurer sur la liste.
Cela dit, je ne sais pas si le geste était vraiment innocent, s’il y
avait un motif derrière tout cela, si la personne avait déjà fait une
telle chose ou si elle s’apprêtait à commettre une agression
sexuelle qui a commencé par une tape sur les fesses. Je ne connais
pas les détails.

La présidente : Merci d’avoir répondu à cette question
obsédante.

Le sénateur Baker : Le code et le projet de loi définissent
certaines infractions désignées et exigent que le nom du
délinquant soit inscrit automatiquement dans le registre. Dans
le cas des autres infractions qui ne sont pas jugées aussi graves, la
demande d’inscription doit être faite par la Couronne.

J’ai une dernière question à poser, professeur. J’aime bien lire
les conclusions de vos études, même celles qui datent des années
1980, car elles sont claires et faciles à comprendre. Vos réponses
sont assez explicites et j’espère que vous allez être tout aussi précis
quand vous allez répondre à ma question.

Vous êtes favorable au registre. Vous voyez le projet de loi d’un
bon œil. Vous êtes conscient du fait que 42 p. 100 des délinquants
ayant commis une infraction désignée n’ont pas été inscrits au
registre à la suite de l’entrée en vigueur de la loi, le 15 décembre
2004. Donc, 42 p. 100 des dé l inquants auraient été
automatiquement inscrits au registre si ce projet de loi-ci avait
été adopté le 15 décembre 2004. Il y a d’autres délinquants qui ne
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someone serving a 25-year jail term and coming up for release
after this bill is enacted. That person will not be on the registry.

Arguments have been presented by lawyers at the Department
of Justice that it should not be done. Do you have any comments
on this? I know by your answers today that you have read the
transcripts of these meetings. Have you an opinion on whether
this bill should include application to all those who are serving a
sentence for a serious sexual offence?

Mr. Earls: I have strong opinions, as my daughter will tell you,
on just about everything. On that question, it is a real shame. I am
not aware of the economic or legal ramifications of doing that. As
has been testified to here, and as I know from my research, of the
27,000 inmates currently incarcerated within the correctional
services system, roughly 15 per cent to 17 per cent are sexual
offenders. That means there are about 5,000 sexual offenders who
could be in the registry immediately. I have two feelings about
this: I think it is too bad but, within 10 years, this situation might
be improved somewhat when we will have caught all the people
from today forward. Again, if it were possible, I would say this is
a really good idea. Do not miss the opportunity.

Senator Angus: I am interested in the evidence. There are many
aspects of doing the right thing for which we do not have the
financial and human resources. In respect to the retroactivity as
opposed to the retrospectivity of this act, we were basically told it
would be chaos to account for retroactivity, to be aware of the
day offenders get out of jail and to notify the keeper of the
registry.

Am I not correct in that this was the evidence given to us on
that suggestion?

Senator Baker: Yes, that is. Could the professor comment on
the excuse — well not excuse, but the —

Senator Angus: Is it a valid excuse?

Senator Baker: The retort to this question is that police would
find it difficult to determine who is in prison and when they will
be released.

Is there any legitimacy in a response such as that based on your
research?

Mr. Earls: I am not a member of the police but I tend to have
confidence in what they say. What I think is too bad — and I
heard other witnesses speak to this issue — is that there is some
sort of agreement with Correctional Services but there is no
obligation.

The question of release dates could be answered more quickly
if Correctional Services supplied the release dates to police. I do
not know at what point that would make the lives of police easier
to enter this data.

sont pas inscrits, soit ceux qui, à ce moment-là, purgeaient une
peine de plus de six ans au Canada. Mentionnons, par exemple, la
personne purgeant 25 ans de prison qui bénéficierait d’une
libération après la mise en œuvre du projet de loi. Cette personne
ne figure pas au registre.

Les avocats du ministère de la Justice ont laissé entendre que
ces personnes ne doivent pas être inscrites au registre. Quel est
votre avis là-dessus? Je sais, par vos réponses, que vous avez lu le
compte rendu de nos réunions. Croyez-vous que le projet de loi
devrait s’appliquer à tous les délinquants qui purgent une peine
pour avoir commis une infraction sexuelle grave?

M. Earls : J’ai des opinions bien arrêtées, comme le dirait ma
fille, sur presque tous les sujets. Pour ce qui est de la question que
vous venez de me poser, je trouve cela bien dommage. Je ne sais
pas quelles sont les ramifications économiques ou juridiques
d’une telle décision. Comme d’autres témoins l’ont signalé, et
comme l’indiquent mes recherches, entre 15 et 17 p. 100 des
27 000 détenus actuellement incarcérés dans le système
correctionnel sont des délinquants sexuels. Ce qui veut dire
qu’environ 5 000 délinquants sexuels pourraient être inscrits tout
de suite au registre. J’ai deux commentaires à faire à ce sujet :
d’abord, je trouve cela déplorable, et ensuite, dans 10 ans, la
situation se sera peut-être améliorée si nous nous attardons, dès
aujourd’hui, à mettre la main sur tous les auteurs de crimes
sexuels. Encore une fois, si un tel objectif pouvait être atteint, ce
serait formidable. Il ne faut pas laisser filer cette occasion.

Le sénateur Angus : Ce qui m’intéresse, ce sont les arguments
que l’on avance. Il y a de nombreuses mesures qui s’imposent,
sauf que nous manquons de ressources financières et humaines.
Concernant la rétroactivité et la rétrospectivité de la loi, on nous a
dit qu’il serait très difficile de tenir compte de l’effet rétroactif de
la loi, de connaître la date de remise en liberté des délinquants et
d’aviser les responsables du registre de celle-ci.

Est-ce que ce ne sont pas là les arguments qui ont été avancés
quand cette suggestion a été formulée?

Le sénateur Baker : Oui. Est-ce que le professeur peut nous dire
ce qu’il pense du motif — eh bien, pas le motif, mais...

Le sénateur Angus : Est-ce un motif valable?

Le sénateur Baker : On a laissé entendre que les policiers
auraient de la difficulté à déterminer qui sont les délinquants
incarcérés et quand ils vont être relâchés.

Est-ce que cette réponse est légitime, d’après ce qu’indiquent
vos recherches?

M. Earls : Je ne fais pas partie des services policiers, mais je
leur fais confiance. Ce que je déplore— et d’autres témoins en ont
parlé —, c’est qu’il existe une sorte d’entente avec les Services
correctionnels, mais pas d’obligation.

Le problème entourant les dates de libération pourrait être
réglé beaucoup plus rapidement si les Services correctionnels
fournissaient ces dates aux policiers. Je ne sais pas si cela
simplifierait la tâche des policiers qui doivent entrer ces données
dans le registre.
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I think Correctional Services of Canada has a moral and
ethical responsibility to supply this information. It is too bad this
is not an integral part of the bill.

Senator Baker: It is not difficult to find out the name of
someone convicted of a serious crime. I presume you can track
down people who have served terms of 25 years in prison.

Mr. Earls: Yes, it is very easy if one has access to the
Correctional Services data base.

The Chair: Thank you, Professor Earls. I indicated you were
the last witness; you have been a fascinating witness. We are
grateful to you indeed.

Mr. Earls: Thank you for having me.

The Chair: Honourable senators, before we conclude today’s
work on this bill, I will ask for a motion to file a number of
documents we have received in connection with this bill as
exhibits with the clerk. All the documents in question have been
distributed to committee members.

So moved by Senator Lang. All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Honourable senators, we shall proceed now to the
study of Bill S-215, An Act to amend the Criminal Code (suicide
bombings). The bill was piloted in the last session of the Senate by
former Senator Grafstein. It is now sponsored by Senator Frum.

This committee has studied this bill in its earlier incarnation,
which was identical to the present one. We studied it at length.
This committee has adopted this bill twice. Therefore, the steering
committee members consulted every member of the committee to
inquire whether committee members were willing to do what we
have not infrequently done in such circumstances when an
identical private member’s bill comes back. If all senators are in
agreement that they will accept the work of the previous
committees, then we would proceed to clause-by-clause
consideration.

Therefore, colleagues, is it agreed that the committee proceed
to clause-by-clause consideration of Bill S-215?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

Je pense que les Services correctionnels du Canada ont la
responsabilité morale et éthique de fournir cette information.
Dommage que cette exigence ne fasse pas partie intégrante du
projet de loi.

Le sénateur Baker : Il n’est pas difficile de trouver le nom d’une
personne qui a été condamnée pour un crime grave. Je présume
que l’on peut retracer les personnes qui ont purgé 25 ans de
prison.

M. Earls : Oui, sans problème, si on a accès à la base de
données des Services correctionnels.

La présidente : Merci, monsieur Earls. J’ai dit que vous étiez
notre dernier témoin. Je vous ai trouvé fascinant. Nous vous
remercions d’être venu nous rencontrer.

M. Earls : Merci de m’avoir invité.

La présidente : Honorables sénateurs, avant de mettre un terme
à la réunion, j’aimerais que quelqu’un propose que les documents
ayant trait au projet de loi soient déposés auprès du greffier. Tous
les documents en question ont été distribués aux membres du
comité.

Le sénateur Lang en fait la proposition. Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Honorables sénateurs, nous allons maintenant
procéder à l’étude du projet de loi S-215, Loi modifiant le Code
criminel (attentats suicides). Il a été présenté, lors de la dernière
session, par l’ex-sénateur Grafstein. C’est le sénateur Frum qui en
est maintenant le parrain.

Le comité a étudié la version antérieure du projet de loi, et elle
était identique à celle-ci. Nous l’avons analysé en profondeur. Le
projet de loi a été adopté à deux reprises par le comité.Le comité
de direction nous a consultés à tour de rôle dans le but de
déterminer si nous étions prêts à faire ce que nous sommes
souvent appelés à faire dans de telles circonstances, soit lorsqu’un
projet de loi d’initiative parlementaire identique est déposé de
nouveau. Si tous les sénateurs acceptent de reconnaître le travail
effectué par les autres comités, nous allons procéder à l’étude
article par article du projet de loi.

Par conséquent, chers collègues, acceptez-vous que le comité
procède à l’étude article par article du projet de loi S-215?

Des voix : Oui.

La présidente : L’étude du titre est-elle reportée?

Des voix : Oui.

La présidente : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

La présidente : Adopté. L’article 2 est-il adopté?

Des voix : Oui.

La présidente : Adopté. Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.
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The Chair: Carried. Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Does the committee wish to consider
appending observations to the report on this bill?

Hon. Senators: No.

The Chair: Is it agreed that I shall report this bill without
amendment, without observations, to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: I shall report the bill tomorrow, honourable
senators.

We will now go in camera for a very brief session.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Thursday, May 6, 2010

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs is meeting today, at 10:42 a.m., to study Bill S-2, An Act
to amend the Criminal Code and other acts.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: The Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs is meeting this morning to continue, and
perhaps conclude, its study of Bill S-2, An Act to amend the
Criminal Code and other acts. As agreed to by the committee
members yesterday, we will proceed to clause-by-clause
consideration of the bill.

[English]

Is it agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-2, An Act to amend the Criminal Code
and other acts?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Colleagues, I think you have received copies of
proposed amendments. This is a long bill. The first amendment is
to clause 5.

After we move on the title and whatnot, do senators agree that
we group clauses 1 to 4, et cetera?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall clause 1, which contains the short
title, stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any opposed? Carried. Shall clauses 2 to 4
carry?

La présidente : Adopté. Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : Oui.

La présidente : Adopté. Le comité souhaite-t-il annexer des
observations au rapport?

Des voix : Non.

La présidente : Puis-je faire rapport du projet de loi sans
amendement, sans observations, au Sénat?

Des voix : Oui.

La présidente : Honorables sénateurs, je vais déposer le rapport
demain.

Nous allons maintenant nous réunir très brièvement à huis
clos.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)

OTTAWA, le jeudi 6 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 42, pour étudier le
projet de loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles se réunit ce matin pour poursuivre,
et même conclure, son étude du projet de loi S-2, Loi modifiant le
Code criminel et d’autres lois. Tel qu’accepté par le comité hier,
nous procédons ce matin à l’étude article par article du projet de
loi.

[Traduction]

Acceptez-vous de procéder à l’étude article par article du projet
de loi S-2, Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois?

Des voix : D’accord.

La présidente : Chers collègues, je pense que vous avez reçu les
amendements proposés. C’est un long projet de loi. Le premier
amendement concerne l’article 5.

Quand nous aurons examiné le titre et le reste, les sénateurs
accepteront-ils de regrouper les articles 1 à 4?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’étude du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. L’étude de l’article 1, qui contient le
titre abrégé, est-il reporté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Y a-t-il des sénateurs qui s’y opposent? Adopté.
Les articles 2 à 4 sont-ils adoptés?

6:26 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2010



Hon. Senators: Agreed.

The Chair: It is agreed. Shall clause 5 carry?

Senator Baker: Madame Chair, members have received a copy
of the proposed amendment to clause 5. For honourable senators’
information, from the wording of the amendment, it is very
difficult to see exactly what the amendment seeks to accomplish,
but I will explain.

This first amendment, on pages 5 and 6 to clause 5, is revisited
when we get to the National Defence Act at clause 47; it is the
identical amendment to two clauses of the bill.

As honourable senators are aware, the first clause deals with
amendments to the Criminal Code and the next clause deals with
appeals to the National Defence Act. I am proposing that the
same amendment be made to the two acts.

The amendment was originally intended to be made by Senator
Joyal. He is inadvertently absent. He could not rearrange an
invitation to lecture on constitutional law at a university in Paris,
so I am making the amendment in his stead.

I strongly support the amendment. To illustrate this support, I
draw honourable senators’ attention to two matters referred to
during the committee hearings. One was the report of the
Standing Committee on Public Safety and National Security,
regarding the statutory review of the Sex Offender Information
Registration Act. This was tabled in Parliament in
December 2009. The House of Commons all-party committee
recommended the following:

The Committee recommends that the Sex Offender
Information Registry Act and related legislation be
amended to provide for the automatic registration of
of f ender s found gu i l ty o f o f f ences l i s t ed in
paragraph 490.011(1)(a), (c), (c.1), (d) or (e) of the
Criminal Code . . . .

That is followed by the designated offences of the Criminal
Code. This the government has done in this bill. In other words,
that first section of the recommendation is fulfilled in the bill.
However, the House of Commons all-party committee went on.
There is a comma after ‘‘Criminal Code,’’ and then it says:

. . . except in rare circumstances that warrant a departure
from this rule when the judge is convinced that the impact of
inclusion in the registry on the offender’s privacy and liberty
would be grossly disproportionate to the public interest.
SOIRA must clearly provide that, in these rare
circumstances, the court must justify its decision.

Then the recommendation goes on to one more sentence,
which is also accomplished in this bill:

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. L’article 5 est-il adopté?

Le sénateur Baker : Madame la présidente, les membres du
comité ont reçu l’amendement proposé à l’article 5. Pour
l’information des honorables sénateurs, je signale qu’il est très
difficile de savoir exactement, à la lecture de l’amendement, quel
est son but, mais je vais l’expliquer.

Nous allons revenir sur le premier amendement, aux pages 5 et
6 de l’article 5, lorsque nous arriverons à l’article 47 de la Loi sur
la défense nationale : c’est un amendement identique qui touche
deux articles du projet de loi.

Comme les honorables sénateurs le savent, le premier article
porte sur des modifications au Code criminel et l’article suivant
sur les appels prévus par la Loi sur la défense nationale. Je
propose d’apporter la même modification aux deux lois.

Initialement, c’était le sénateur Joyal qui devait proposer cet
amendement. Il se trouve qu’il est absent. Il n’a pas pu modifier la
date d’une conférence sur le droit constitutionnel qu’il devait
donner à l’Université de Paris, c’est la raison pour laquelle je
présente son amendement.

J’appuie fortement l’amendement. Pour illustrer cet appui,
j’attire l’attention des honorables sénateurs sur deux questions qui
ont été mentionnées au cours des audiences du comité. L’une était
le rapport du Comité permanent de la sécurité publique et
nationale, concernant l’examen légal de la Loi sur
l’enregistrement de renseignements sur les délinquants sexuels.
Ce rapport a été déposé au Parlement en décembre 2009. Le
comité tripartite de la Chambre des communes a recommandé ce
qui suit :

Le Comité recommande de modifier la Loi sur
l’enregistrement de renseignements sur les délinquants
sexuels et les lois connexes afin de prévoir l’enregistrement
automatique des délinquants reconnus coupables d’une
infraction désignée aux alinéas 490.011(1)a), c), c.1), d) ou
e) du Code criminel [...]

Ce passage est suivi par les infractions désignées du Code
criminel. Le gouvernement a mis en œuvre cette recommandation
dans le projet de loi. Autrement dit, cette première partie de la
recommandation est concrétisée dans le projet de loi. Cependant;
le comité tripartite de la Chambre des communes a toutefois
complété sa recommandation. Il y a une virgule après « Code
criminel », et le rapport se lit :

[...] sauf si des circonstances exceptionnelles justifient une
dérogation à cette règle, lorsque le juge est convaincu que
cette inscription aurait, à l’égard des délinquants,
notamment sur sa vie privée et sa liberté, un effet
nettement démesuré par rapport à l’intérêt public. La
LERDS doit établir clairement que, dans ces cas
exceptionnels, le tribunal doit motiver sa décision.

La recommandation contient une autre phrase, qui est
également concrétisée dans le projet de loi :
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Offenders found guilty of an offence listed in
paragraph 490.011(1)(b) of the Criminal Code for whom
the Crown has demonstrated beyond a reasonable doubt
that the offender intended to commit a sexual offence listed
in paragraphs 490.011(1)(a),(c),(c.1),(d) or (e) shall be
subject to an order. . . .

This was Senator Carignan’s point regarding someone who is
convicted of break and enter for the purpose of intending to
commit an indictable offence; to wit, in this case, sexual assault.
Therefore, the bill encompasses two of the recommendations of
the House of Commons committee, but the bill removes from the
act the present two sections of the act that satisfy the
recommendation of the House of Commons committee. It takes
out subsections 4 and 5 of the first amendment that I am
proposing, which would keep it in the act. In other words, the
Crown does not have to make an application to the court
anymore. It is automatic; the person is put on the registry.
However, in so doing in this bill, we have removed the exception
of allowing the judge, the court, to make a determination based
on ‘‘grossly proportionate’’ to the intent of the legislation.

If you all understand what this amendment is about — and I
assume you do — Senator Joyal’s position, which I am putting
forward, is supported by the Quebec bar. Annexed to this report
is a motion passed by this committee to attach the opinion of the
Quebec bar to the report. Madame Chair, I think you will verify
that.

The Chair: To the proceedings.

Senator Baker: Yes, to the proceedings, so that someone
reading the proceedings will know what the Quebec bar said to
Senator Marjorie LeBreton, Leader of the Government in the
Senate. The letter was also sent to the cabinet minister in the other
place and sent to this committee. The Barreau du Québec said:

The Barreau opposes the elimination of the exception
provided in subsection 490.012(4) of the Criminal Code.
The discretion given to the court by that provision is
essential for individualizing decisions that have severe,
intrusive consequences for a person.

Then the bar says in even stronger terms, in the last paragraph
of its letter to this committee:

The Barreau du Québec reiterates that a judicial review of
the assessments of the interests of the individual in question
and the interests of society should be possible at the time the
order to comply with the SOIRA is made.

During their presentation, they quote case law in which their
position is supported by the Quebec Court of Appeal, the
Newfoundland and Labrador Court of Appeal and by the Alberta
Court of Appeal. They even quote Chief Justice Clyde Wells in his
determination in one of his cases in the letter from the
Quebec bar.

Les délinquants reconnus coupables d’une infraction prévue
à l’alinéa 490.011(1)b) du Code criminel pour lesquels la
Couronne a démontré hors de tout doute raisonnable que
l’intention des délinquants était de commettre une infraction
sexuelle prévue aux alinéas 490.011(1)a), c), c.1), d) ou e)
font l’objet d’une ordonnance d’inscription [...]

C’est l’exemple qu’avait donné le sénateur Carignan au sujet de
la personne qui est déclarée coupable d’introduction par
effraction dans l’intention de commettre un acte criminel, à
savoir, dans ce cas, une agression sexuelle. Le projet de loi met
donc en œuvre deux des recommandations du comité de la
Chambre des communes, mais il supprime de la loi les deux
articles actuels de la loi qui correspondent aux recommandations
du comité de la Chambre des communes. Il supprime les
paragraphes 4 et 5 du premier amendement que je propose, qui
permettrait de les conserver dans la loi. Autrement dit, la
Couronne ne serait plus tenue de présenter une demande au
tribunal. Ce serait automatique; le condamné serait inscrit dans le
registre. Ce faisant, nous avons toutefois supprimé avec ce projet
de loi l’exception qui autorisait le tribunal de prendre une décision
en se fondant sur l’effet « nettement » exagéré de l’inscription par
rapport à l’intention du projet de loi.

Si vous comprenez tous le sens de cet amendement — et je
pense que c’est le cas — j’ajouterais que la position du sénateur
Joyal, que je suis en train d’exposer, est appuyée par le Barreau du
Québec. Annexée à ce rapport, il y a une motion adoptée par le
comité demandant que l’opinion du Barreau du Québec soit jointe
au rapport. Madame la présidente, je pense que vous pouvez
vérifier tout cela.

La présidente : Dans le procès-verbal.

Le sénateur Baker : Oui, dans le procès-verbal, de sorte que la
personne qui lira le procès-verbal saura ce que le Barreau du
Québec a mentionné au sénateur Marjorie LeBreton, leader du
gouvernement au Sénat. Cette lettre a également été envoyée au
ministre de l’autre endroit et à notre comité. Le Barreau du
Québec a déclaré :

Le Barreau s’oppose à la suppression de l’exception
prévue au paragraphe 490.012(4) du Code criminel. Le
pouvoir discrétionnaire accordé aux tribunaux par ces
dispositions est essentiel à l’individualisation des décisions
qui ont des conséquences graves et intrusives pour les
citoyens.

Le Barreau affirme ensuite, en termes encore plus tranchés,
dans le dernier paragraphe de sa lettre au comité :

Le Barreau du Québec répète que l’examen judiciaire de
l’évaluation des intérêts de l’individu en question et ceux de
la société pourrait s’effectuer au moment où est rendue
l’ordonnance aux termes de la LERDS.

Pendant l’exposé qu’ils ont présenté, les représentants du
Barreau ont cité la jurisprudence qui montre que leur position est
appuyée par la Cour d’appel du Québec, la Cour d’appel de Terre-
Neuve-et-Labrador et ils ont même cité, dans la lettre du Barreau
du Québec, une décision qu’avait prise le juge en chef Clyde Wells
dans une de ses affaires.
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It is very clear what the amendment does. The amendment will
keep in the act the judicial discretion regarding certain rare cases.
The judge will still have to consider it automatically each time a
case comes up and a conviction is made. During sentencing, he
will put the person on the registry, except in the rare cases where
he finds it is disproportionate to the public interest.

That recommendation came from the House of Commons. It
was not in the bill. The bill removed the exception, and now the
Barreau du Québec has reiterated what the courts of appeal have
said, that it is necessary in the legislation. That is the intent of the
proposed amendment I am about to make. You have the
amendments before you.

Senator Angus: I do have the act, but it is just that in your
amendment —

The Chair: Senator Angus, could we hold discussion until
after?

Senator Angus: It is not discussion. Senator Baker referred to
subsection 4 in his comments, and I do not see it referred to in the
amendment.

Senator Baker: Senator Angus, I think the way you do in that
when I wrote up the amendment I included the exception. Senator
Angus, the Law Clerk and Parliamentary Counsel in the Senate,
for whom I have a great deal of respect, suggested that we do it a
different way. Lawyers at that office suggested that we not include
the exemption in the amendment but keep the exemption in the
Criminal Code and have the references to what is changed before
it changed without disturbing subsections 4 and 5, which are
already in the Criminal Code section.

The Chair: Senator Baker, could you move your motion?

Senator Baker: The motion is:

That Bill S-2 be amended in clause 5,

(a) on page 5, by replacing line 6 with the following:

‘‘5. (1) Subsections 490.012(1) to (3) of the Act are
replaced by’’; and

(b) on page 6, by replacing line 15 with the following:

‘‘(2) Section 490.012 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6 ) If the court does not consider the matter of
making an order’’,

I have examined that amendment, and it accomplishes exactly
what I propose to accomplish — and Senator Joyal, the Barreau
du Québec and the House of Commons committee wishes to
accomplish — and it is so worded in that manner.

L’effet de l’amendement est très clair. L’amendement va
préserver dans la loi un pouvoir discrétionnaire que les
tribunaux pourront exercer dans certains cas rares. Le tribunal
sera toujours tenu de demander l’inscription automatique chaque
fois qu’un accusé est déclaré coupable. Au moment du prononcé
de la peine, l’accusé sera inscrit dans le registre, sauf dans les rares
cas où le tribunal estime que l’effet de l’inscription ne serait pas
proportionné à l’intérêt public protégé.

Cette recommandation émane de la Chambre des communes.
Elle ne figure pas dans le projet de loi. Le projet de loi a supprimé
cette exception et aujourd’hui, le Barreau du Québec a répété que
les cours d’appel ont déclaré que le projet de loi devrait préserver
ce pouvoir discrétionnaire. C’est là l’intention de l’amendement
que je suis sur le point de proposer. Vous avez les amendements
devant vous.

Le sénateur Angus : J’ai effectivement la loi, mais par contre
dans votre amendement...

La présidente : Sénateur Angus, pourrions-nous attendre un
peu pour avoir cette discussion?

Le sénateur Angus : Ce n’est pas une discussion. Le sénateur
Baker a fait référence au paragraphe 4 dans ses commentaires et
je ne trouve pas ce paragraphe dans l’amendement.

Le sénateur Baker : Sénateur Angus, je pense que j’ai rédigé
l’amendement de cette façon pour qu’il contienne cette exception.
Sénateur Angus, le légiste et conseiller parlementaire au Sénat,
pour qui j’éprouve énormément de respect, m’a suggéré de
procéder différemment. Les avocats de son bureau ont proposé de
ne pas inclure l’exception dans l’amendement, mais de la
conserver dans le Code criminel, en faisant référence à ce qui
est changé avant que ce soit changé sans modifier les paragraphes
4 et 5, qui se trouvent déjà dans l’article du Code criminel.

La présidente : Sénateur Baker, voulez-vous proposer votre
motion?

Le sénateur Baker : La motion est la suivante :

Que le projet de loi S-2 soit modifié à l’article 5,

a) à la page 5, par substitution, aux lignes 6 et 7,
de ce qui suit :

« 5. (1) Les paragraphes 490.012(1) à (3) de la même
Loi sont remplacés par ce qui suit : »;

b) à la page 6, par substitution, aux lignes 17 et 18,
de ce qui suit :

« (2) L’article 490.012 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe 5, de ce qui suit :

(6) Si le tribunal ne décide pas de la question de
rendre une ordonnance au titre des paragraphes (1) ou
(3) au moment ».

J’ai examiné cet amendement, et il accomplit exactement ce que
je proposais d’accomplir— et ce que le sénateur Joyal, le Barreau
du Québec et le Comité de la Chambre des communes voulaient
accomplir — il est formulé en ce sens.
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[Translation]

The Chair: Senator Baker has moved that Bill S-2 be amended
in clause 5(a) on page 5, by replacing line 6 with the following:

5. (1), Subsections 490. . .

[English]

Dispense, everyone? Discussion, Senator Wallace followed by
Senator Runciman.

Senator Wallace: Bill S-2 has been presented to improve the
investigative tools that the registry can provide for investigative
purposes for law enforcement and to provide additional
protection for the public.

We have heard from many witnesses — in particular, from
witnesses who represent victims’ groups — who have described
graphically the impact that sexual offenders have had upon not
only victims but also families. I know we all feel a very strong
need to take appropriate action to provide law enforcement with
the tools to improve the protection of the public. We all share the
desire to protect as many as possible from these sexual offences.

One of the key elements of the bill is that the designated
offences as set out in the bill would require mandatory
registration of those sexual offenders in the registry. The reason
for that is — and this was confirmed by the minister and other
witnesses — that information is required on as broad a basis as
possible, not in a reckless fashion, so that information regarding
sexual offenders is available to police enforcement and as few as
possible can fall between the cracks. If they do, it is the public and
the victims who will suffer.

The representatives from law enforcement have given their
strong support for this mandatory registration component of
Bill S-2. We know that there has been a significant period of
consultation between the Department of Public Safety and law
enforcement and departments of attorneys general across the
country. We know that there is strong support for the bill in its
present form.

Senator Baker, you mentioned that your amendment would
apply to certain rare cases and that judicial discretion would
continue for these certain rare cases. Senator, the words of
Dr. Earls, yesterday’s witness echo in my ears.

If you will recall, Dr. Earls has had many years of experience in
dealing with the treatment and consideration of sexual offenders.
During that process, he consulted with approximately
2,500 offenders. In his words, after all of that experience, he is
unable to determine what is in the minds of sexual offenders. He
was unable to say, with any degree of certainty, what a sexual
offender may do in the future.

[Français]

La présidente : Il est proposé, par le sénateur Baker, que le
projet de loi S-2 soit modifié à l’article 5a) à la page 5, par
substitution aux lignes 6 et 7, de ce qui suit :

5(1), les paragraphes 490...

[Traduction]

Dispense de discussion? Discussion, le sénateur Wallace suivi
du sénateur Runciman.

Le sénateur Wallace : Le projet de loi S-2 a été présenté pour
améliorer les outils d’enquête que le registre peut offrir au service
d’application de la loi et pour mieux protéger la population.

Nous avons entendu de nombreux témoins — en particulier,
des témoins qui représentaient des groupes de victimes — qui ont
décrit, de façon très directe, les répercussions qu’ont eues les actes
des délinquants sexuels non seulement sur les victimes, mais
également sur les familles. Je sais que nous voulons tous prendre
des mesures pour donner aux services de police les moyens de
mieux protéger la population. Nous souhaitons tous protéger le
plus possible de personnes contre ces infractions sexuelles.

Un des éléments clés du projet de loi est que les infractions
désignées au sens du projet de loi entraîneraient l’inscription
obligatoire au registre de ces délinquants sexuels. La raison est—
et cela a été confirmé par le ministre et d’autres témoins— que les
services d’application de la loi ont besoin d’avoir accès au plus
grand nombre de renseignements possibles, des renseignements
ciblés et qu’il faut que ces renseignements soient accessibles aux
services de police et qu’il y ait le moins d’accusés possible qui ne
figurent pas dans ce registre. Lorsqu’il y en a trop qui n’y sont
pas, ce sont la population et les victimes qui en souffrent.

Les représentants des organismes d’application de la loi ont
fortement appuyé le volet enregistrement automatique du projet
de loi S-2. Nous savons que le ministère de la Sécurité publique a
longuement consulté les services d’application de la loi et les
ministères des procureurs généraux. Nous savons que le projet de
loi, tel que rédigé, bénéficie d’un large appui.

Sénateur Baker, vous dites que votre amendement
s’appliquerait à certaines situations très rares et que le pouvoir
discrétionnaire serait préservé pour ces cas très rares. Sénateur, les
paroles de M. Earls, le témoin d’hier, résonnent encore dans mes
oreilles.

Comme vous vous en souvenez, M. Earls traite et s’occupe de
délinquants sexuels depuis de nombreuses années. Il a ainsi
examiné près de 2 500 délinquants. Il a déclaré que malgré toute
cette expérience, il est toujours incapable de savoir ce qui se passe
dans la tête des délinquants sexuels. Il n’est pas en mesure de dire,
avec certitude, ce qu’un délinquant sexuel pourrait faire à l’avenir.
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Against that backdrop, my view is that it is extremely
important that we maintain the mandatory registration
provisions contained in the bill. I believe this is important for
the protection of the public. Senator, I am not able to support
your proposed amendment.

Senator Runciman: I am not sure I can add a great deal to
Senator Wallace’s comments. In some respects this goes against
the grain — there is no question about that — in terms of the
intent and, in some respects, could be found out of order and in
contradiction to the intent of the government in the legislation.

One of the important aspects brought to our attention during
the deliberations was the fact that over 40 per cent of sex
offenders are not captured by the registry. I do not think we
ever received a clear explanation as to why that has occurred.
There were suggestions that Crown counsels, perhaps, are not
being as attentive as they should be in terms of making
applications, and that this could be part of the plea bargaining
process. There was a whole range of issues related to why so many
people are not being captured by the registry. The intent is to turn
this into an administrative process; inclusion will be automatic.

I understand the concern expressed by the Quebec bar — at
least I think I do — with respect to judicial discretion. However,
this has been a growing concern across this country with respect
to what many perceive as the abuse of discretion. We have seen
this government respond to that concern with the reaction to the
two-for-one sentencing. We are seeing it now with the drug
legislation, which has been reintroduced in the House of
Commons. This bill addresses that in a way that, I think, most
Canadians will supportive. Unfortunately, as much as I like you,
senator, I cannot support your amendment.

Senator Carstairs: I will support the amendment. I will support
the amendment because it does not, in my view, eliminate the
automatic registration. The automatic registration will happen,
unless a judge says that the case does not justify an automatic
registration and has to give written reasons.

It is for those very narrow, very rare cases. We heard testimony
about the 18-year-old boy — and I still think of 18-year-olds as
boys, but maybe that is because I am 68 years of age— who takes
a picture of the 17-year-old girlfriend in a compromising position
and puts it on his phone. That young man can be charged with
pornography, even though the girl and the boy agreed that the
picture should go on the boy’s phone. This is a situation which,
hopefully, does not happen often but I suspect happens more
often than we would like. I am not sure that young man should
face automatic registration for life. Although he can use certain
processes, he never actually gets off the registry.

Dans ce contexte, il me paraît extrêmement important de
préserver les dispositions du projet de loi qui prévoient
l’inscription obligatoire. Cela me paraît important pour la
protection de la population. Sénateur, je ne pourrais pas
appuyer votre amendement.

Le sénateur Runciman : Je ne crois pas pouvoir ajouter grand-
chose aux commentaires du sénateur Wallace. Et, dans un certain
sens, ce pourrait être contraire au règlement et — cela est certain
— à l’intention du gouvernement concrétisée dans le projet de loi.

Un des aspects importants sur lequel notre intention a été
attirée au cours des débats était le fait que plus de 40 p. 100 des
délinquants sexuels ne sont pas inscrits dans le registre. Je ne
pense pas que nous ayons jamais obtenu des explications claires à
ce sujet. Certains ont déclaré que les procureurs de la Couronne
étaient peut-être pas aussi attentifs qu’ils le devraient lorsqu’il
s’agit de présenter des demandes d’inscription et que cela pouvait
également faire partie du marchandage de plaidoyer. La question
de savoir pourquoi autant de personnes ne sont pas inscrites dans
le registre soulève toute une série de questions. L’intention est ici
d’en faire un processus administratif; l’inscription sera
automatique.

Je comprends la préoccupation qu’a exprimée le Barreau du
Québec— du moins je crois la comprendre— au sujet du pouvoir
discrétionnaire des tribunaux. Je dirais toutefois qu’une grande
partie de la population s’inquiète de ce qu’elle perçoit comme
étant un abus des pouvoirs discrétionnaires. Nous avons vu que le
gouvernement avait répondu à cette préoccupation en supprimant
le crédit accordé pour le temps passé en détention avant le procès.
Nous le voyons maintenant avec le projet de loi sur les drogues,
qui a été présenté à nouveau à la Chambre des communes. Ce
projet de loi s’attaque à ce problème en prévoyant des mesures
qui, à mon avis, ont l’appui de la plupart des Canadiens.
Malheureusement, même si je vous aime bien, sénateur, je ne peux
pas appuyer votre amendement.

Le sénateur Carstairs : Je vais appuyer l’amendement. Je suis
en faveur de l’amendement, parce qu’à mon avis, il ne supprime
pas l’inscription automatique. L’accusé sera automatiquement
inscrit, à moins que le tribunal ne déclare que l’affaire ne justifie
pas l’inscription automatique et il doit alors motiver sa décision.

Cela concerne des affaires très rares et très limitées. Nous
avons entendu un témoignage au sujet du garçon de 18 ans— et je
pense encore que les jeunes de 18 ans sont des garçons et c’est
peut-être parce que j’ai 68 ans— qui prend une photo de son amie
de 17 ans dans une position compromettante et la place dans son
téléphone. Ce jeune homme peut être accusé de pornographie,
même si la fille et le garçon étaient d’accord pour que la photo soit
conservée dans le téléphone du garçon. C’est une situation qui, je
l’espère, ne se produit pas très souvent, mais je crains qu’elle se
produise plus souvent que nous l’aimerions. Je ne suis pas certaine
que ce jeune homme devrait être automatiquement inscrit dans le
registre pour le restant de sa vie. Il peut utiliser certains processus,
mais il ne sera jamais radié du registre.
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[Translation]

Senator Poulin: Thank you, Madam Chair. As a critic of this
bill, I have had the opportunity to think about and analyze it for a
long time. I completely agree with the goals proposed by the
government. However, I support the amendment tabled today by
Senators Joyal and Baker before the committee — and I think
Senators Baker and Carstairs explained it extremely well —
because, in the end, the great tradition of judicial discretion in
Canada is advantageous to our system, which is highly respected
worldwide. Judicial discretion has always served justice, the
victims and the accused well. That is why I feel that this
amendment, tabled by Senator Baker, does not prevent us from
reaching the government’s goal, but rather increases equality and
heightens justice, which we all look for in our justice system.

Senator Boisvenu: Exceptions in the Criminal Code never
favour the victims; they always favour the criminals.

Senator Baker, I am not surprised that the Bar is supporting
the proposed amendment. The Quebec Bar has more members
who are defence counsels than those who are Crown attorneys.

I quite dislike exceptions in the Criminal Code. I will give you
two examples of what used to be an exception and is now the rule.

First, counting time spent in pre-sentencing custody as double
time should have been an exceptional measure, but it eventually
became common practice.

Second, concurrent sentences were also supposed to be an
exception. Here is a hypothetical situation: a man rapes a woman
several times. After determining that the victim, the criminal and
the circumstances were the same in all instances, the judge
pronounces three sentences of 24 months each. However, the
sentences are to be served concurrently.

I am not a big fan of exceptions because they never favour the
victims. In the long run, it becomes common practice for judges to
recognize these exceptional rights for criminals. Therefore, I
cannot support your amendment.

If, in one or two years’ time, we are faced with a hypothetical
situation where an 18-year-old man grabs a lady’s behind, then we
will see. However, as things stand, as a senator representing
victims of crime, I cannot agree to exceptions because they are
opening the door to new practices that will eventually become
standard.

[English]

Senator Lang: Senator Poulin, we have had judicial discretion.
We have a system in place now that has been very discretionary,
to the point where over 40 per cent of those who have been sexual
offenders are not registered. I suggest to you that we should have

[Français]

Le sénateur Poulin : Merci, madame la présidente. J’ai eu
l’occasion, en tant que critique de cette législation, de prendre le
temps d’analyser et de réfléchir longuement au projet de loi. Je
suis tout à fait d’accord avec les objectifs proposés par le
gouvernement, mais la raison pour laquelle j’appuie
l’amendement que les sénateurs Joyal et Baker déposent
aujourd’hui au comité — et extrêmement bien expliqué, je
pense, par le sénateur Baker et par le sénateur Carstairs —,
c’est que, finalement, la grande tradition de discrétion judiciaire
au Canada est un avantage, dans notre système très respecté dans
le monde entier. Nous avons toujours vu que la discrétion
judiciaire a bien servi la justice, les victimes et les accusés. C’est
donc la raison pour laquelle je pense que cet amendement, qui est
déposé par le sénateur Baker, n’empêche pas l’atteinte de l’objectif
du gouvernement, mais plutôt rehausse l’équilibre et la justice que
nous cherchons tous dans notre système judiciaire.

Le sénateur Boisvenu : Les exceptions dans le Code criminel ne
favorisent jamais les victimes; elles favorisent toujours les
criminels.

Que le Barreau appuie cette proposition, sénateur Baker, cela
ne me surprend pas, le Barreau québécois regroupe plus d’avocats
de la défense que d’avocats de la Couronne.

J’ai une grande difficulté avec les exceptions dans le Code
criminel. Je vais vous donner deux exemples de ce qu’étaient à
l’époque des exceptions qui sont devenues la règle.

Premièrement, le compte en double du temps présentenciel
devait être une mesure exceptionnelle mais elle est devenue, à la
longue, une habitude.

Deuxièmement, les peines concurrentes qui devaient aussi être
des exceptions : un homme viole une femme à plusieurs reprises et
le juge, après avoir conclu qu’il s’agit de la même victime, du
même criminel, de la même circonstance, rendra, par exemple,
trois sentences de 24 mois, mais qui seront purgées en même
temps.

J’ai beaucoup de difficulté avec les exceptions parce qu’elles ne
favorisent jamais les victimes. Ils reconnaissent des droits
exceptionnels aux criminels qui deviennent, à la longue, une
habitude des juges. Donc, je ne peux pas appuyer votre
amendement.

Si, dans un an ou deux, on s’aperçoit que l’exemple du jeune de
18 ans qui touche la fesse d’une dame se concrétise, on verra, mais
actuellement, moi, comme sénateur représentant des victimes
d’actes criminels, je ne peux pas accepter des exceptions parce
qu’on ouvre la porte à des façons de faire qui vont devenir des
habitudes.

[Traduction]

Le sénateur Lang : Sénateur Poulin, cela fait longtemps que les
tribunaux ont des pouvoirs discrétionnaires. Notre système actuel
est très discrétionnaire, au point où plus de 40 p. 100 des
délinquants sexuels ne sont pas inscrits. J’estime que nous
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no discretion. Obviously, if we go back to the premise, though
maybe not as discretionary as it was before, I think we are
defeating the purpose of the bill.

The other point is that the bill, as written, and as indicated by
your colleagues, there was support in the house for the bill as it
has been presented. There is a minority government. It is
important that this legislation be passed. No bill is perfect. I
believe the chair has stated that on numerous occasions. No
matter how much we want to be the architects of the perfect bill
that, unfortunately, will not happen. However, I think we are well
on our way to that point. It is important and imperative that we
deal with the politics of today and the ability to get this legislation
in place so it can do the job our law enforcement people are
asking for.

The other point, which has not been discussed by my good
friend Senator Baker, is that the registry is not a public registry
but a confidential registry. Subsequently, as difficult as it may be
if a person finds his or her name on that registry — and it does
provide an imposition, unfortunately for those who have done
something untoward — at the end of the day, it is not a public
document or public information, and that is important.

We have come up with a Canadian solution as opposed to the
situation in the United States in which it becomes an open book.
That, in part, should give Senator Baker some comfort from the
point of view of his concern about the offender as opposed to the
victims.

From our point of view, it is important that the bill be passed
as written for this particular section. If we do otherwise, I think
we have failed in our responsibilities.

[Translation]

Senator Carignan: My comments will be rather brief. I support
my colleagues, especially Senator Boisvenu. I disagree, however,
with my Bar. When a position must be adopted, I rather
frequently disagree with the Bar.

For the record, I want to point out a technical difference
between the French and English texts. In order to ensure that the
minutes of the proceedings are accurate, please note that in the
English version, the text stops at ‘‘an order,’’ and in French, it
continues to say ‘‘an order under sections (1) or (3) when. . .’’ It
would perhaps be well to clarify this.

I would like to point out, as an introduction to my speech next
week on judicial bilingualism, that I did not have to be bilingual
to notice the difference.

The Chair: This is often the case, since the English the French
versions are not always of the same length. We often have to use
more lines in French to convey the same idea as in English. In an
amendment, more lines must be replaced in French than in
English. I think that is the case here.

devrions supprimer ce pouvoir discrétionnaire. Bien évidemment,
si nous revenons sur le principe, même si ça ne serait pas aussi
discrétionnaire que ça l’était auparavant, je crois que nous irions à
l’encontre de l’objectif du projet de loi.

L’autre aspect est que le projet de loi, tel qu’il est rédigé et tel
que nos collègues l’ont mentionné, fait l’objet d’un large appui à
la Chambre. Nous avons un gouvernement minoritaire. Il est
important que ce projet de loi soit adopté. Il n’y a pas de projet de
loi parfait. Je crois que la présidente l’a déclaré à plusieurs
reprises. Nous aimerions beaucoup pouvoir présenter un projet de
loi parfait mais, malheureusement, cela n’est pas possible. Je
pense toutefois que nous nous en approchons. Il est important et
impératif de prendre en compte la situation politique
d’aujourd’hui et notre capacité de mettre en œuvre ce projet de
loi pour qu’il ait l’effet que demandent nos policiers.

L’autre aspect que n’a pas abordé mon excellent ami le
sénateur Baker, est que ce registre n’est pas un registre public,
mais un registre confidentiel. Par conséquent, même si le fait
d’être inscrit dans ce registre peut causer des difficultés— le projet
de loi impose cette inscription, ce qui est regrettable pour ceux qui
ont mal agi — en fin de compte, ce n’est pas un document public
ou des renseignements publics, et c’est ce qui est important.

Nous avons élaboré une solution canadienne qui est différente
de la situation aux États-Unis dans laquelle ces renseignements
sont publics. Cela devrait, en partie au moins, rassurer le sénateur
Baker dans la mesure où il s’intéresse au délinquant et non aux
victimes.

De notre point de vue, il est important que ce projet de loi soit
adopté tel que rédigé à cause de cet article particulier. Si nous ne
le faisions pas, je pense que nous n’assumerions pas nos
responsabilités.

[Français]

Le sénateur Carignan : Mon intervention sera assez courte.
J’appuie mes collègues, particulièrement le sénateur Boisvenu. Je
vais préciser que je suis en désaccord avec mon Barreau. Il arrive
assez régulièrement, lors de ce genre de prise de position, que je
sois en désaccord.

Pour les fins de l’enregistrement, et peut-être du point de vue
technique, j’ai noté une distinction entre le texte français et le texte
anglais. Afin de s’assurer que les procès-verbaux soient exacts,
vous noterez que dans la version anglaise, le texte arrête à « an
order » et en français, on continue après « une ordonnance
au titre des paragraphes (1) ou (3) au moment [...] ». Il serait
peut-être important de le préciser.

Je signale, à titre d’introduction en vue de mon discours de la
semaine prochaine sur le bilinguisme judiciaire, que je n’ai pas eu
besoin d’être bilingue pour voir la différence.

La présidente : C’est souvent le cas, étant donné que la version
anglaise et la version française ne sont pas toujours de la même
longueur. On doit souvent utiliser plus de lignes en français pour
dire la même chose qu’en anglais. Dans un amendement, il y a
plus de lignes à remplacer en français qu’en anglais. Et je pense
que c’est le cas ici.
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Senator Carignan: This is not a matter of the number of lines; it
is rather a question of the wording in clause 6. The French version
states, ‘‘under sections (1) or (3) when,’’ but there is no English
equivalent.

The Chair: Yes, let me have a look. We need the actual
legislation to check this. We are talking about section 490.012.

[English]

Senator Baker: No, I seldom disagree with Senator Carignan; I
was just searching for a reason to disagree.

[Translation]

The Chair: Does anyone have a French version of the Criminal
Code handy?

Senator Carignan: I do not have mine.

The Chair: No? From now on, we will be sure to always have a
copy on hand. Is there one in my office?

[English]

While we look for that, would colleagues be willing to suspend
discussion of clause 5 and move to consideration of clauses 6
to 46?

[Translation]

Senator Carignan: I do not think that this fact changes the
substance of our debate. I think that people are ready to vote. The
only issue is the way the amendment is worded. If there is a
difference between the two versions, we must ensure that it does
not appear in the minutes of the proceedings.

The Chair: I would be willing to bet that the inconsistency is
due to the reason I mentioned. However, we cannot vote on an
amendment if the amendment truly does not state the same thing
in the two languages. So, since the issue was raised, we must
resolve it before we vote. If my colleagues agree, we can postpone
the vote on the amendment and on clause 5.

[English]

Shall clauses 6 to 46 carry? Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

[Translation]

The Chair: We now have the Criminal Code in French and in
English. So we should compare the two versions.

[English]

I shall ask the researchers from the Library of Parliament to do
that and will proceed, suspending consideration of clause 47.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clauses 48 to 65 carry?

Le sénateur Carignan : Ce n’est pas la question des lignes, c’est
plutôt dans le texte de l’article 6 qui dit : « au titre des
paragraphes (1) ou (3) au moment », c’est écrit en français,
mais on n’a pas l’équivalent en anglais.

La présidente : Justement, laissez-moi voir. Il nous faut le texte
de la loi pour vérifier. C’est l’article 490.012.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Non, je suis rarement en désaccord avec le
sénateur Carignan; je cherchais simplement un moyen de ne pas
être d’accord avec lui.

[Français]

La présidente : Est-ce qu’il y a une version française du Code
criminel dans la salle?

Le sénateur Carignan : Je n’ai pas le mien.

La présidente : Non? Dorénavant, il y en aura toujours. Est-ce
qu’il y en a un dans mon bureau?

[Traduction]

Pendant que nous recherchons cette raison, mes collègues
seraient-ils disposés à reporter la discussion de l’article 5 et à
passer à l’examen des articles 6 à 46?

[Français]

Le sénateur Carignan : Je ne pense pas que cela change le fond
du débat. Je pense que les gens sont prêts à voter. C’est juste sur le
plan de la rédaction de l’amendement, s’il y a une distinction, il
faut s’assurer qu’elle n’existe pas dans les procès-verbaux.

La présidente : Je suis prête à parier que l’explication est ce que
j’ai essayé d’indiquer. Par contre, nous ne pouvons pas voter sur
un amendement si, effectivement, l’amendement ne dit pas la
même chose dans les deux langues. Donc la question ayant été
soulevée, il faudra la régler avant de voter. Si les collègues sont
d’accord, on peut suspendre le vote sur l’amendement et sur
l’article 5.

[Traduction]

Les articles 6 à 46 sont-ils adoptés? Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

[Français]

La présidente : Nous avons maintenant le Code criminel dans
les deux langues. En français et en anglais. Il faut donc faire la
comparaison.

[Traduction]

Je vais demander aux attachés de recherche de la Bibliothèque
du Parlement de le faire, et nous allons poursuivre, en reportant
l’examen de l’article 47.

Des voix : D’accord.

La présidente : Les articles 48 à 65 sont-ils adoptés?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chair: It is agreed. We will now await the outcome of
expert research.

Senator Baker: As an intervention, I am sorry. I take
responsibility for this, but in the English version it simply says
the making of an order. In the French version it says the making
of the order under subsections (1) to (3). I understand your point
that we must be exact in our process, especially if the House of
Commons wishes to put forward the same amendment, but I
think that is the simple solution.

The Chair: I am virtually certain, because you have this
checked by the law clerk’s office and they do not usually lead us
astray.

Senator Baker: No, never.

The Chair: However, the question has been raised, and I will
not happily proceed to a vote on something until we have an
answer. I am sorry about that senator.

Senator Baker: The answer is, as I put forward, an error in
which the French version says if the order is made from
subsections (1) to (3) and the English only says if the court does
not consider the matter of making an order. Now the order we are
referring to is under subsections (1) to (3). It says exactly the same
thing.

The Chair: The Criminal Code says that. You do not have a
French copy of the amendment?

Senator Wallace: No.

The Chair: It should be on the reverse.

Senator Baker: As Senator Carignan says, it is not a major
point, but if the vote were to succeed, certainly one would have to
conform to the other. It does conform. It is just that it says in the
French version, ‘‘if the order is made under the previous
subsections (1) to (3),’’ but the English subsection says, ‘‘if an
order is made under the previous section.’’ It is my mistake.

The Chair: No, I doubt it is a mistake, Senator Baker. I believe
it was done because inserting the French translation of the words
in English ‘‘if the court does not consider the making of an order’’
would take more than one line. Therefore, we would have to
amend the requisite number of lines to come out even at the end in
French.

Senator Baker: It is not always even in French.

[Translation]

Senator Carignan: I think the error was made when the
amendment was drafted. If you compare the two versions of the
motion respecting section 47, the reference to subsections (1) or

Des voix : D’accord.

La présidente : Nous sommes d’accord. Nous allons attendre
les résultats de la recherche qu’effectuent nos experts.

Le sénateur Baker : Permettez-moi d’intervenir pour dire que je
suis désolé. C’est moi le responsable, mais la version anglaise de
l’amendement parle simplement de rendre une ordonnance. Dans
la version française, l’amendement parle de rendre l’ordonnance
prévue aux paragraphes (1) à (3). Je comprends que, comme vous
le dites, nous devons procéder avec précision, en particulier, pour
le cas où la Chambre des communes souhaiterait présenter le
même amendement, mais cela me paraît être la solution la plus
simple.

La présidente : J’en suis pratiquement certaine, parce que vous
avez consulté le bureau du légiste et habituellement, ses
collaborateurs ne nous laissent pas nous égarer.

Le sénateur Baker : Non, jamais.

La présidente : La question a toutefois été soulevée et je ne
serais pas à l’aise de procéder à un vote à ce sujet tant que nous
n’aurons pas la réponse. J’en suis désolée, sénateur.

Le sénateur Baker : La réponse est que, comme je l’explique, il
y a une erreur dans la mesure où la version française parle de
l’ordonnance prévue aux paragraphes (1) à (3) et que la version
anglaise parle uniquement du fait que le tribunal n’envisage pas
de rendre une ordonnance. L’ordonnance dont il est question est
celle qui est visée aux paragraphes (1) à (3). Les deux versions
disent donc exactement la même chose.

La présidente : Le Code criminel le dit. Vous n’avez pas la
version française de l’amendement?

Le sénateur Wallace : Non.

La présidente : Elle devrait être au verso.

Le sénateur Baker : Comme le dit le sénateur Carignan, ce n’est
pas un point essentiel, mais si l’amendement devait être adopté, il
faudrait bien évidemment que les deux versions concordent. En
fait, elles concordent. C’est simplement que la version française
parle d’une « ordonnance au titre des paragraphes (1) à (3) », et
que le paragraphe anglais parle d’ordonnance rendue aux termes
de l’article antérieur. J’ai commis une erreur.

La présidente : Non, je ne pense pas que ce soit une erreur,
sénateur Baker. Je pense que cela vient du fait que, si on avait
inséré la traduction française des termes utilisés en anglais « if the
court does not consider the making of an order », il aurait fallu
utiliser plusieurs lignes. Il a donc fallu modifier un certain nombre
de lignes pour arriver au bon endroit en français.

Le sénateur Baker : Cela ne concorde même pas toujours en
français.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je pense que c’est l’erreur de rédaction
dans l’amendement, parce que la motion pour l’article 47,
lorsqu’on regarde les deux versions, vous avez la référence aux
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(3) appears in French and in English, so there is no discrepancy. I
think that the problem occurred when the proposed amendment
was drafted.

[English]

Senator Wallace: If there is an error, I would like to do
whatever must be done to rectify it today, so that we can deal with
the entirety of the bill.

Senator Baker: I cannot amend my own amendment under the
Rules of the Senate. However, it is simply a matter of removing
from the French version the reference to paragraphs 1 to 3.

The Chair: I can think of another way to do it, colleagues. If we
were to consider the possibility of a parchment error, we could
authorize the clerk of the committee, upon consultation with the
law clerk and the steering committee, to certify it as such and
correct it, if it turned out that there were such an error.

Senator Carstairs: So moved.

The Chair: I think we should do that. I will get to the motion in
question at the end.

Shall the amendment carry?

Senator Angus: Wait a minute. There are some other
interventionists.

The Chair: I apologize. Senator Carignan completely rattled
me.

Senator Angus: I agree with my colleagues regarding the
amendment, but I add the fact that I am a member in good
standing of the Barreau du Québec. When I saw the letter, I was
somewhat surprised. I read it carefully. I have not consulted with
all the thousands of members of the Barreau du Québec but I
consulted with many, as an academic exercise.

We understand how these matters work; there are
subcommittees of the bar. Some represent the defence bar, and
so on, as said by my colleague, Senator Boisvenu. I have no
problem morally, ethically or professionally in voting against the
amendment, knowing full well I am a member of the Barreau du
Québec. Thank you.

The Chair: Senator Baker, do you wish to respond to the
comments?

Senator Baker: No, and I will amend Senator Angus’ speech
and add that he is a distinguished member of the Quebec bar.

I think there have been excellent interventions on both sides of
this issue. I would suggest that a vote on clause 5 will also
determine the matter as far as clause 47 is concerned.

The Chair: Let us vote on this amendment first.

Shall the amendment clear?

sous-sections (1) ou (3), en français et en anglais, celle-là est
exacte. Je crois que c’est la rédaction de la proposition
d’amendement qui a été problématique.

[Traduction]

Le sénateur Wallace : S’il y a une erreur, j’aimerais faire ce qu’il
faut pour la corriger pour que nous puissions nous prononcer sur
le texte intégral du projet de loi.

Le sénateur Baker : Je ne peux pas modifier mon propre
amendement aux termes du Règlement du Sénat. Il s’agit
toutefois simplement de supprimer de la version française la
référence aux paragraphes 1 à 3.

La présidente : J’ai peut-être trouvé une autre façon de le faire,
chers collègues. Si nous étions prêts à parler d’erreur de frappe,
nous pourrions autoriser la greffière du comité, après consultation
du légiste et du comité de direction, à certifier l’amendement tel
qu’il est et à le corriger, dans le cas où il contiendrait
effectivement une erreur.

Le sénateur Carstairs : Je le propose.

La présidente : Je pense que c’est ce que nous devrions faire.
J’examinerai la motion en question à la fin.

L’amendement est-il adopté?

Le sénateur Angus : Un instant. Il y a d’autres intervenants.

La présidente : Excusez-moi. Le sénateur Carignan m’a
complètement troublée.

Le sénateur Angus : Je suis d’accord avec mes collègues au sujet
de l’amendement, mais j’ajouterais que je suis membre en règle du
Barreau du Québec. Lorsque j’ai vu la lettre, j’ai été quelque peu
surpris. Je l’ai lue attentivement. Je n’ai pas consulté les milliers de
membres du Barreau du Québec, mais j’en ai consulté un grand
nombre, pour le plaisir de la chose.

Nous savons comment les choses se passent; il y a des sous-
comités du Barreau. Certains représentent les avocats de la
défense, par exemple, comme l’a dit mon collègue, le sénateur
Boisvenu. Je n’éprouve aucune difficulté, sur le plan moral,
éthique ou professionnel, à voter contre l’amendement, en sachant
parfaitement que je suis membre du Barreau du Québec. Merci.

La présidente : Sénateur Baker, voulez-vous répondre à ces
commentaires?

Le sénateur Baker : Non, et je vais modifier l’intervention du
sénateur Angus et ajouter que c’est un membre éminent du
Barreau du Québec.

Je pense que nous avons entendu d’excellentes interventions sur
les deux côtés de cette question. J’estime que le vote sur l’article 5
tranchera également la question de l’article 47.

La présidente : Nous allons commencer par procéder au vote
sur cet amendement.

L’amendement est-il adopté?
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Some Hon. Senators: Yea.

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: Those in favour of the amendment will signify by
saying ‘‘aye.’’

Some Hon. Senators: Yea.

The Chair: Those opposed?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chair: I think we will agree with the ‘‘nays’’ have it. Do
you wish a recorded vote, Senator Carstairs?

Senator Carstairs: I wish a recorded vote, please.

The Chair: The clerk will call the roll.

Shaila Anwar, Clerk of the Committee: The Honourable
Senator Angus.

Senator Angus: Nay; against the amendment.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Baker, P.C.

Senator Baker: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Boisvenu.

Senator Boisvenu: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Carignan.

Senator Carignan: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Carstairs.

Senator Carstairs: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Lang.

Senator Lang: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Patterson.

Senator Patterson: No, with respect.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Peterson.

Senator Peterson: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Poulin.

Senator Poulin: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Runciman.

Senator Runciman: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallace.

Senator Wallace: No.

The Chair: Yeas four, nays seven, abstentions one, which is me.
The amendment is defeated.

Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

Des voix : Oui.

Des voix : Non.

La présidente : Que ceux qui sont en faveur de l’amendement le
fassent savoir en disant « oui ».

Des voix : Oui.

La présidente : Ceux qui sont contre?

Des voix : Non.

La présidente : Je crois qu’il faut admettre que les « non »
l’emportent. Voulez-vous un vote par appel nominal, sénateur
Carstairs?

Le sénateur Carstairs : Je souhaite que nous procédions à un
vote par appel nominal.

La présidente : La greffière va faire l’appel.

Shaila Anwar, greffière du comité : L’honorable sénateur
Angus.

Le sénateur Angus : Non, contre l’amendement.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Baker, C.P.

Le sénateur Baker : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Boisvenu.

Le sénateur Boisvenu : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Carignan.

Le sénateur Carignan : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Carstairs.

Le sénateur Carstairs : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Lang.

Le sénateur Lang : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Patterson.

Le sénateur Patterson : Non, si vous le permettez.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Peterson.

Le sénateur Peterson : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Poulin.

Le sénateur Poulin : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Runciman.

Le sénateur Runciman : Non.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallace.

Le sénateur Wallace : Non.

La présidente : Quatre oui, sept non, une abstention, la mienne.
L’amendement est rejeté.

L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.
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The Chair: Senator Baker, I believe you said that, consequent
to that vote, you would withdraw your proposal for an
amendment on clause 47.

Senator Baker: Yes, I would have to withdraw it because we
would not want the National Defence Act to say something the
Criminal Code did not say.

The Chair: Very well. Shall clause 47 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Carstairs: Nay.

The Chair: Carried, on division. Shall the schedule carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1, which contains the short title, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried. Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: It is agreed.

Does the committee wish to consider appending observations
to the report, as had been previously discussed?

Senator Carstairs: Yes.

The Chair: We shall go in camera for that discussion.

(The committee continued in camera.)

(The committee resumed in public.)

The Chair: Honourable senators, the committee having decided
to not append observations, is it agreed that this bill be reported
to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: I will do so this afternoon.

(The committee adjourned.)

La présidente : Sénateur Baker, je crois que vous avez dit au
sujet de ce vote que vous alliez retirer votre projet d’amendement
à l’article 47.

Le sénateur Baker : Oui, je dois le retirer parce que nous ne
souhaitons pas que la Loi sur la défense nationale dise quelque
chose que le Code criminel ne dit pas.

La présidente : Très bien. L’article 47 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Carstairs : Non.

La présidente : Adopté, avec dissidence. L’annexe est-elle
adoptée?

Des voix : D’accord.

La présidente : L’article 1, qui contient le titre abrégé, est-il
adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté. Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

La présidente : Il est adopté.

Le comité souhaite-t-il annexer des observations au rapport,
comme cela a été déjà discuté?

Le sénateur Carstairs : Oui.

La présidente : Nous allons siéger à huis clos pour cette
discussion.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)

(Le comité reprend la séance publique.)

La présidente : Honorables sénateurs, le comité a décidé de ne
pas joindre d’observations. Puis-je faire rapport du projet de loi
au Sénat?

Des voix : D’accord.

La présidente : Je le ferai cet après-midi.

(La séance est levée.)
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